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Gardez
le contrôle

avec BlackBerry
de Zain Congo

Hommage académique à Jean Baptiste Tati-Loutard

La communauté
uni ver sitair e

a honoré
la mémoir e de

l’enseignant
c her c heur

(P.3)

Martin Mbéri, président des F.d.r (Forces de rassemblement)

«Nous n ’a vons pas
souten u le candida t
Sassou dans notr e
intérêt, mais dans
l’intérêt génér al»

(P.5)
Me Martin Mbéri

Pour la contin uité
de l’Initia ti ve

na tionale pour
la paix (I.n.p)

(Par Claude-Ernest Ndalla)

(P.7)

Vie politique nationale C.p.j (Comité pour la protection
des  journalistes)

 

La pr esse
inter na tionale

har celée à
Br azza ville

après l’élection
présidentielle

(P.5)

Département du Pool

Les popula tions
victimes de

la violence des
hommes de Ntumi

(P.3)

Nicolas Normand, ambassadeur
de France au Congo

«Ce que nous
souhaitons, en
pr emier , c’est

de dév elopper le
lien humain entre

les deux pays»
(P.6)

Angelus du mercredi 19 juillet 2009

Benoît XVI, après son
accident, a remercié

ses médecins

(P.8)
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L’agencement de «La
Nouvelle Espérance»,
sous l’impulsion du
Président de la Républi-
que, Monsieur Denis
SASSOU NGUESSO,
ainsi que les disposi-
tions juridiques et éco-
nomiques prises, ré-
cemment, par l’Etat
Congolais, particulière-
ment les lois sur les ré-
gimes domaniaux et
fonciers, sur  la promo-
tion immobilière et la
construction, garantis-
sent le droit de pro-
priété, ainsi que l’inves-
tissement privé sur l’en-
semble du territoire na-

PUBLI-REPORPUBLI-REPORPUBLI-REPORPUBLI-REPORPUBLI-REPOR TTTTTAAAAAGEGEGEGEGE

MAISONS SANS FRONTIERES CONGO

...est en train de naître au coeur du centre ville de Pointe-Noire.

Dév eloppement dur ab le , urbanisa tion
cohér ente:  opér ation d’aména gement

de la la gune de Tc hik obo à P ointe-Noir e

Grâce à Maisons Sans Frontières, une cité moderne...

tional. L’Etat Congolais,
à travers son adhésion
au NEPAD et à
l’OHADA, fonde un cli-
mat favorable pour les
affaires, ce qui permet
à notre pays d’obtenir
une notoriété nationale
et internationale de plus
en plus large, face aux
exigences de la mon-
dialisation.
Par la dynamique des
institutions économi-
ques de la CEMAC et de
la CEEAC, de l’exten-
sion du port autonome
de Pointe-Noire, de la
route reliant Pointe-
Noire à Brazzaville et du
projet du pont route et

rails desservant Brazza-
ville et Kinshasa sur le
fleuve Congo, le dévelop-
pement durable du Congo,
de la région, de la sous- ré-
gion et de la zone du Golfe
de Guinée, pointe à l’hori-
zon.
L’impact de l’habitat en
milieu urbain peut contri-
buer, pleinement, au déve-
loppement durable du
Congo, par la création de
nouveaux espaces cons-
tructibles et de promotion
immobilière.
La société «MAISONS
SANS FRONTIERES
CONGO» (MSFC), en ap-
portant une solution aux
problèmes majeurs d’in-

frastructure et d’assainis-
sement en plein centre-
ville de Pointe-Noire, au
travers des grands tra-
vaux réalisés dans le bas-
sin de TCHIKOBO, confor-
mément aux documents
d’urbanisme (plans direc-
teurs), l’opération d’amé-
nagement et de construc-
tion d’immeubles dans le
«lotissement ROC de
TCHIKOBO», ambitionne
de donner à la capitale
économique un ensemble
immobilier de grande en-
vergure. Cet ensemble co-
hérent regroupe une zone
d’activités tertiaires et une
zone résidentielle de

grand standing, en har-
monie avec son envi-
ronnement. L’activité de
promotion immobilière
que développe la so-
ciété «MAISONS SANS
FRONTIERES CONGO»
(MSFC), créatrice d’em-
plois et génératrice de
ressources, exige des
compétences, des tech-
niques et un savoir-
faire à la hauteur des
exigences des partenai-
res économiques et des
acquéreurs.
L’aménagement et la
construction du «lotis-
sement ROC de
TCHIKOBO» répon-

dent, pleinement, aux
objectifs du développe-
ment économique dura-
ble du Congo, tels que
programmés par le
Gouvernement.
Les équipes qui consti-
tuent la société «MAI-
SONS SANS FRONTIE-
RES CONGO» (MSFC)
bénéficient de l’expé-
rience déjà acquise
dans le secteur de la
promotion immobilière,
avec comme bases la
qualité, le dynamisme,
la rigueur, la maîtrise
technique, la bonne
gestion et le respect de
l’aménagement urbain.

La société MSF apporte une solution aux problèmes majeurs d’infrastructure et
d’assainissement, à Pointe-Noire.

Le «lotissement ROC de TCHIKOBO», ambitionne de donner à la capitale économique un en-
semble immobilier de grande envergure.
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A u cours de cette céré-
monie pleine d’émo
tion, animée par la cho-

rale Emile Biayenda de la ca-
thédrale Sacré-Cœur , l’assis-
tance a suivi, avec beaucoup
d’attention, plusieurs allocu-
tions et témoignages des en-
seignants sur Jean Baptiste
Tati Lout ard, histoire de pé-
renniser sa mémoire, com-
me l’a souhaité le doyen Paul
Nzeté.
Ils étaient nombreux, les étu-
diants portant des tee-shirts
avec l’effigie de T ati-Lout ard,
et sur lesquels il était écrit,
devant: «Hommage de l’uni-
versité à Tati-Loutard» ; et au
dos: «Regrets  éternels» . Dans
la salle, de grands portraits
du poète étaient accrochés
aux murs. Il y avait, égale-
ment, une exposition de ses
œuvres (romans, recueils de
poèmes et bien d’autres li-
vres). A côté, un livre d’or était
ouvert, pour les condoléan-

Hommage académique à Jean Baptiste Tati Loutard

La comm unauté uni ver sitair e a honoré
la mémoir e de l’enseignant c her c heur

La dépouille mortelle de Jean-Baptiste T ati Lout ard,
ministre d’Etat, ministre des hydrocarbures, décédé
le 4 juillet 2009, à Paris, est arrivée à Brazzaville,
vendredi 17 juillet, par le régulier d’Air France.
Après l’hommage de la République, au palais du
parlement, samedi 18 juillet, en présence du chef
de l’Etat, Denis Sassou Nguesso, et son épouse
Antoinette, le célèbre écrivain a été inhumé diman-
che 19 juillet, toujours en présence du couple pré-
sidentiel, à Ngoyo, son village natal, devenu une
banlieue de Pointe-Noire. Avant cela, la commu-
nauté universitaire a rendu un vibrant hommage à
l’enseignant chercheur , au cours d’une cérémo-
nie organisée vendredi 17 juillet, à l’amphithéâtre
Le Phénotype, à Brazzaville, sous les auspices du
ministre de l’enseignement supérieur , Henri
Ossébi, en présence du vice-recteur de l’univer-
sité Marien Ngouabi, Ngoma Maniongui, du doyen
de la faculté des lettres et des sciences humai-
nes, Paul Nzeté, du corps professoral, des parents
et amis de l’illustre disparu, ainsi que de nombreux
étudiants.

ces.
L’émotion ét ait grande. Les
étudiants, habituellement
bruyants dans un amphithéâ-
tre, affichaient une attitude
plutôt digne. Il y a quelques
années, dans cette même
salle, la communauté univer-
sitaire accomplissait le
même geste, en mémoire
d’Antoine Ndinga-Oba.
Après l’observation d’une mi-
nute de silence, Henri Ossé-
bi a, le premier , pris la p arole,
pour circonscrire l’événe-
ment, avant d’évoquer les
qualités de l’illustre disparu,
«un critique d’art exigeant, un
homme d’Etat fidèle à ses con-
victions politiques, un univer-
sitaire doué. Il était tout cela
à la fois, avec cette particula-
rité: la renommée internatio-
nale dont jouissait son œuvre.
Les honneurs n’avaient pas de
prise sur lui» .
Le ministre de l’enseigne-
ment supérieur a rappelé que

«Jean Baptiste Tati Loutard
fut le premier doyen congo-
lais de la faculté des lettres et
des sciences humaines et le
premier recteur de l’universi-
té Marien Ngouabi. Il avait
mission d’assurer le passage
en douceur de la fondation de
l’enseignement supérieure
d’Afrique centrale à l’univer-
sité. La formation des cadres
congolais compétents exi-

geant à son exemple fut l’une
des préoccupations majeures.
Un universitaire accompli,
Tati-Loutard l’a été toute sa
vie durant» , a-t-il indiqué.
Chrétien catholique prati-
quant, Jean-Baptiste T ati Lou-
tard priait à la cathédrale Sa-
cré-Cœur . «J’avais l’habitude
de rencontrer Tati-Loutard à
la cathédrale Sacré-Cœur . Il
rentrait par une porte déro -

bée, il sortait souvent par la
même, avant qu’on prononce:
«Ite missa est», puisqu’il fuyait
la foule, parce que, sans dou-
te, il ne voulait pas être remar-
qué», a-t-il dit.
Le professeur Paul Nzeté,
doyen de la faculté des lettres
et des sciences humaines,
garde  de lui un bon souvenir ,
en parlant de sa carrière uni-
versitaire. «Jean-Baptiste Tati
Loutard, jeune frais émoulu,
arrive à l’université en 1966,
au milieu des Blancs qui
étaient, à l’époque, majoritai-
res dans le corps professoral.
Ils sont, alors, deux Noirs,
deux Congolais, lui et Jean-
Pierre Makouta-Mboukou. Je
suis, à cette époque, un de leur
étudiant. Très vite, Tati Lou-
tard se distingue par son hu-
milité et son humanisme» , a-
t-il rappelé.
David Elenga, chef du dépar-
tement de littérature et civili-
sations africaines, a parlé du
rôle joué p ar Tati Lout ard et
son apport  sur le plan péda-
gogique ou scientifique, en
tant qu’enseignant chercheur .
«Il était régulier , assidu à ses
cours; il dirigeait les mémoi-
res, assistait à toutes les acti-
vités du département, prêtait
une oreille attentive à tout ce
que disaient les collègues et
les étudiants. Et, tout cela,
malgré les lourdes fonctions
qu’il occupait, à l’U.n.e.a.c et
à la politique, comme mem-
bre du bureau politique du
P.c.t. En tant que chercheur ,
l’auteur était perspicace, il
s’intéressait à la littérature.
Plusieurs de ses textes ont
porté sur l’école de peinture
de Poto-Poto et ont donné, à
cette école, un rayonnement
international. Deux de ses
œuvres sont enseignées, l’une
au secondaire et l’autre à
l’université. Pour la premiè-

re, il s’agit des «chroniques
congolaises»; pour la secon-
de, «Du récit de la mort» qui a
donné lieu à des soutenances
de mémoires de maîtrise, de
D.e.a, des thèses soutenues à
l’étranger» , a-t-il indiqué.
Antoine Yila a fait l’autopsie
de l’œuvre de l’écrivain, en
parlant de lui comme des
«hommes qui traversent leur
siècle comme des météores, ils
ont tout fait, tout accompli en
quelques temps» . Abraham
Ekondi-Akala a évoqué son
enfance avec T ati-Lout ard
avec qui il s’est connu depuis
1946, à l’école catholique Saint
Jean-Baptiste, à Pointe-Noire.
Grégoire Léfouoba a rappelé
les bons rapports qu’il entre-
tenait avec T ati-Lout ard et
Tchitchelle T chivela a révélé
que Tati-Lout ard était un ex-
cellent gardien de buts au
football, dans sa jeunesse, à
Pointe-Noire. «Il avait des
plongeons spectaculaires»,  a-
t-il dit, amusant un peu la fou-
le, dans cette atmosphère de
recueillement.
D’autres intervenants, com-
me Léopold Pindi Mamonso-
no, Luc Aka-Evy , Masegabio
Nzanzu, délégué par l’asso-
ciation des écrivains de la
RDC, et Théophile Obenga ont
évoqué différents aspects de
la vie et l’œuvre du disparu.
Jean-Baptiste T ati Lout ard re-
pose, désormais, à son villa-
ge de Ngoyo, mais son œuvre
reste éternelle. Nous revien-
drons dans notre prochaine
édition, sur ses obsèques
officielles.

Pascal Azad DOKO

Depuis l’élection prési-
dentielle du 12 juillet
dernier, les hommes du

pasteur Ntumi ont repris à ter-
roriser les populations du Pool,
en signe de protestation con-
tre la réélection du président
Denis Sassou Nguesso. C’est
ainsi que les gens ayant parti-
cipé à la campagne électorale
du candidat du R.m.p (Rassem-
blement de la majorité prési-
dentielle) et à l’organisation du
vote sont pris en chasse par
les hommes du pasteur Ntumi.
Déjà, de nombreuses person-

nes habitant les localités
comme Loulombo, Mpassa-Mi-
nes et Louila, dans le district
de Mindouli, ont fui dans la fo-
rêt ou les villages plus éloi-
gnés, pour se mettre à l’abri de
la fureur des bandes organi-
sées à la solde du président du
C.n.r. Le week-end dernier,
quatre blessés graves ont été
admis à l’hôpital de Mindouli-
centre. Un blessé grave, origi-
naire de Mpassa-mines, a fui en
RDC pour se faire soigner.
Les bandes terroristes se ré-
clamant du pasteur Ntumi ont

érigé des bouchons-pièges sur
la route nationale n°1 sur le
tronçon entre Kinkala et
Louteté. Le premier piège est à
Nkamou, au carrefour de
Massembo-Loubaki: les hom-
mes de Ntumi y extorquent de
l’argent aux automobilistes et
à leurs passagers. A Missafou,
dans le quartier Kindzoundou,
en allant vers Mindouli, il y a
une boutique sur la route na-
tionale n°1 qui appartient à
Maître Daniel, l’un des gardes
du corps rapprochés du pas-
teur Ntumi. Ses sbires y mon-
tent la garde et extorquent de
l’argent aux automobilistes.
C’est le deuxième piège. Ces
derniers sont en contact avec
ceux qui sont au niveau de la
station Warid, près de
Mindouli. Il faut dire que cette
station Warid est un véritable
nid de guêpes. La garde de
cette station comme celle des
stations des autres opérateurs
de téléphonie mobile est con-
fiée aux ex-combattants.
A Mindouli, au niveau du quar-
tier Matensama, des hommes de
Ntumi y sont installés et sur-
veillent le passage des véhicu-
les qu’ils signalent à leurs com-
plices postés dans d’autres

endroits, pour qu’ils passent à
l’action. La chaine de toutes
ces opérations est orchestrée
et coordonnée par un certain
Nkouka, un élu local de la liste
C.n.r, mais qui ne siège pas au
conseil départemental du Pool.
Il préfère se livrer au bandi-
tisme, au service de son maî-
tre, le pasteur Ntumi. Le butin
gagné est partagé entre les
membres du groupe, les con-
voyeurs et le pasteur Ntumi lui-
même. C’est ce qu’ils appellent
«l’argent de l’éternel». Une par-
tie de cet argent est envoyé à
Missafou, chez Saint-Laurent,
le cadet direct de Ntumi qui est
sensé contrôler toute cette
zone.
Le quatrième piège de cette
basse besogne se trouve au
village Nzinzi, vers l’ancien cen-
tre Sofico, au carrefour de
Loulombo. C’est à l’un de ces
bouchons que le suppléant du
député Bete-Siba a été griève-
ment blessé à l’avant bras, à
l’aide d’une machette. Le can-
didat de l’opposition à l’élec-
tion présidentielle, Joseph
Hondjuila Miokono, a été mal-
mené et dépouillé de ses biens
à Nkamou, par les hommes de
Maître Daniel, pendant la cam-

Département du Pool

Les popula tions victimes de la violence
des hommes de Ntumi

Après avoir appelé au boycott du scrutin présiden-
tiel du 12 juillet dernier , le pasteur Ntumi, prési-
dent du C.n.r (Conseil national des républicains) a
disparu de la scène, pour laisser ses hommes se-
mer la terreur , la violence et le désordre dans le
département du Pool. Déjà, dans le district de
Mindouli, plusieurs villages n’ont pas pu organi-
ser le vote tandis que dans d’autres villages de
certains districts du Pool comme Kinkala, Vindza
et Goma-Tsétsé, une vingt aine de bureaux de vote
ont été interrompus. La semaine dernière, les po-
pulations de Loulombo, Louila et Mpassa Mines
ont été attaquées par les hommes de Ntumi et el-
les se sont réfugiées dans la forêt ou des villages
plus éloignés. Il y aurait quatre blessés graves re-
çus à l’hôpital de Mindouli-centre.

pagne électorale, alors qu’il se
rendait à Pointe-Noire par la
route nationale n°1. Bien
d’autres exactions se dérou-
lent actuellement dans le Pool,
particulièrement dans les loca-
lités du district de Mindouli. Cu-
rieusement, on n’en parle pas.
On se demande même pourquoi
les partis du R.m.p ne font
aucune déclaration pour pro-
téger leurs militants contre la
furie des hommes de Ntumi
dans le Pool où l’insécurité re-
prend peu à peu le dessus.
Jusqu’à quelques jours de
l’élection présidentielle, le cli-
mat était pourtant calme dans
ce département. Mais, depuis
que le pasteur Ntumi a appelé
au boycott de cette élection,
ses hommes ont renoué avec
la violence. Les militants des
partis de la majorité ayant par-
ticipé à la campagne électorale
de leur candidat, sont la cible
des bandes organisées de
Ntumi. A cause d’eux, une ving-
taine de bureaux de vote dans
les villages des districts de
Mindouli, Kinkala, Goma-
Tsétsé, Kindamba et Vindza ont
été interrompus.

Joël NSONI

Radio Forum

Les citoyens dénon-
cent les violations des

droits de l’homme

Désormais, beaucoup de
Congolais suivent régulière-
ment Radio Forum, «la fré-
quence des droits de l’hom-
me», dont le promoteur est
le vice-président de la com-
mission nationale des droits
de l’homme, Maurice Mas-
sengo Tiassé. Fidèle à sa li-
gne éditoriale et conformé-
ment à son cahier des char-
ges, cette radio donne, de
temps en temps, la parole aux
citoyens, pour dénoncer les
injustices et les cas de viola-
tion des droits dont ils sont,
parfois, victimes. Ainsi, un
arrangeur de musique bien
connu des Congolais, a fait le
témoignage de ce qui lui est
arrivé:  «… Citoyen congolais,
j’ai été, malheureusement, et
à ma grande stupéfaction,
convoqué, sinon interpellé à
la Direction générale de la po-
lice nationale, pour avoir fil-
mé une manifestation de l’op-
position. Je me suis entendu
dire que cette manifestation
avait un caractère subversif…
De l’intérieur de notre pays,
on devrait être libre de dire,
de penser , d’avoir des opi-
nions. Et je suis encore surpris
que nous soyons encore au
18ème siècle»,  a-t-il déclaré. Si-
gnalons que Radio Forum est
la seule radio qui a diffusé l’in-
tégralité de la déclaration des
six candidats de l’opposition,
dans laquelle ils ont expliqué
l’objet de la conférence de
presse et du meeting en sal-
le, interdits le 15 juillet.

De g. à dr.: Ngoma Maniongui, Henri Ossébi et Paul Nzeté.

Une vue de l’assistance.
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Le Groupe Parlementaire M.C.D.D.I salue la politique d’ouver-
ture pratiquée par le Président de la République, dont la signa-
ture de la réactivation de l’accord entre le M.C.D.D.I et le P.C.T
en est, entre autres, le témoignage. Le Groupe Parlementaire
M.C.D.D.I félicite le candidat de la majorité présidentielle. Son
Excellence Denis SASSOU NGUESSO, pour sa réélection
brillante et incontestable, à l’issue du scrutin du 12 juillet 2009.
Ceci a été la concrétisation, dans les urnes, de la ferveur et de
l’adhésion populaires manifestes observées à chacune des ap-
paritions publiques, lors de la campagne électorale du Candi-
dat Denis SASSOU NGUESSO. Cette éclatante victoire donne
la latitude au Président de la République de mettre en chantier
son programme de société, intitulé: «Le chemin d’Avenir, un
Avenir radieux pour tous les Congolais». Ce projet de société
s’inscrit dans la continuité des grandes œuvres déjà réalisées
ou en cours de réalisation, pour un développement harmo-
nieux et irréversible d’envergure nationale.
Le Groupe Parlementaire M.C.D.D.I, à l’Assemblée Nationale,
réaffirme son attachement et celui. du M.C.D.D tout entier aux

Message de félicitations du Groupe parlementaireMessage de félicitations du Groupe parlementaireMessage de félicitations du Groupe parlementaireMessage de félicitations du Groupe parlementaireMessage de félicitations du Groupe parlementaire
M.C.D.D.I à l’Assemblée nationale pour la victoireM.C.D.D.I à l’Assemblée nationale pour la victoireM.C.D.D.I à l’Assemblée nationale pour la victoireM.C.D.D.I à l’Assemblée nationale pour la victoireM.C.D.D.I à l’Assemblée nationale pour la victoire

du candidat de la Majorité présidentielledu candidat de la Majorité présidentielledu candidat de la Majorité présidentielledu candidat de la Majorité présidentielledu candidat de la Majorité présidentielle
au scrutin du 12 juillet 2009au scrutin du 12 juillet 2009au scrutin du 12 juillet 2009au scrutin du 12 juillet 2009au scrutin du 12 juillet 2009

idéaux de paix, de justice sociale et de concorde nationale, prônés par Son Excellence, le
Président Denis SASSOU NGUESSO.

Le M.C.D.D.I est disposé, avec une implication de rigueur, comme dans la campagne électorale,
a œuvrer pour la réussite du projet de société: «Le Chemin d’Avenir».

Enfin, la transparence et l’équité ayant caractérisé cette élection sont la résultante d’un travail
titanesque abattu en amont par la CONEL et le Ministère de l’Administration du territoire, à
travers une organisation sérieuse et responsable qui a réalisé des progrès considérables en
matière électorale. Qu’i1s trouvent, ici, l’expression de nos félicitations les plus sincères.

Vive l’expression populaire!
Vive la Démocratie!
Vive l’Unité Nationale!
Vive la Majorité Présidentielle!
Vive le Président de la République!

Fait à Brazzaville, le 17 juillet 2009

Le Président du Groupe Parlementaire M.C.D.D.I à l’Assemblée Nationale

L’Honorable Joseph BADIABIO

Forme: Société A Responsabilité Limi-
tée Unipersonnelle

Objet: la société a pour objet, tant en
République du Congo que partout
ailleurs à l’étranger:

Les prestations de services dans le
domaine des nouvelles technologies
de l’information et de la communica-
tion;
Le  Commerce général  (import-export,
distribution,  vente,  négoce et repré-
sentation).
Et généralement, la société peut ac-
complir soit seule, soit en participation
avec d’autres, toutes opérations finan-
cières, commerciales, industrielles,
mobilières et immobilières, pouvant se
rattacher, directement ou indirecte-
ment, à l’objet social.

Dénomination: la société prend la dé-
nomination de: «NDARA CONSULTING

Etude de Me Chimène Prisca Nina PONGUI
 Notaire

sis rez de chaussée Immeuble Patte d’Oie (SOPROGI)
 Case J 490 M (en face de l’E. N. A. M)

B P: 14745 B/ville- Tel: (242) 662.43.35 //516.70.79
E-mail: pchimene@yahoo.fr

AVIS DE CONSTITUTION
«NDARA CONSULTING ET ENGENEERING»:

 en sigle «N.C.E»
Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle au capital de 1 000 000 de Francs CFA

Brazzaville (République du Congo)
RCCM09B1669

Aux termes d’un acte authentique reçu par Maître Chimène Prisca Nina PONGUI,
Notaire à Brazzaville (Congo) sis rez de chaussée de l’Immeuble Patte d’Oie
(SOPROGI) Case J-490/M (en face de l’E.N.A.M), le 08 juillet 2009, dûment enregistré
à Brazzaville à la recette de Poto-Poto, le 09 juillet 2009, Folio 121/12 n° 1942, il a été
constitué une société ayant les caractéristiques suivantes:

ET ENGENEERING», en sigle «N.C.E»

Siège social: Brazzaville (République du
Congo), 126, rue Mboko, Moungali

Durée: 99 années, à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce
et du Crédit Mobilier

Capital: 1 000 000 de Francs CFA

Gérance: Monsieur Jim-Egil DJENGBOT
est nommé en qualité de gérant, pour une
durée non limitée.

Dépôt légal: a été effectué au greffe du
Tribunal de Commerce de Brazzaville, le
09 juillet 2009

RCCM: La société a été immatriculée sous
le numéro CG-BZV-RCCM-09-B-1669

Pour avis
Maître Chimène Prisca Nina PONGUI

Notaire

Contact: 627 14 14 ou ditamba@yahoo.fr

DEVEL S.A.: PROGRAMME DES SEMINAIRES
DU MOIS D’AOÛT 2009

N°    Thèmes des séminaires         Objectif du séminaire      Date et autres indications

Normes comptables inter-
nationales - Reporting fi-
nancier et indicateurs de
performance

Comprendre la logique qui sous-
tend les normes comptables in-
ternationales/ Appréhender l’im-
pact des principales  normes sur
le reporting financier des entre-
prises / Maîtriser les mécanismes
et méthodes d’évaluation des prin-
cipaux indicateurs de performance
financière / Acquérir une bonne
connaissance des principaux con-
cepts utilisés dans la communica-
tion financière

Ce séminaire se réalisera du 04
au 05 août 2009 et animé par
Bernard N’GAZO de l’I.A.E. Pa-
ris1 Sorbonne, à l’hôtel AZUR
de Pointe Noire (Prix de partici-
pation FCFA 500 000)1

2

Contrôle de gestion social
(I): comment maîtriser les
coûts salariaux et la per-
formance des ressources
humaines

Comprendre la logique d’intégra-
tion de la gestion des ressources
humaines dans le pilotage de la
performance/ Maîtriser l’évolution
des coûts salariaux/ Mesurer l’im-
pact des dysfonctionnements hu-
mains et évaluer les coûts induits/
favoriser la maîtrise des outils de
pilotage de la performance sociale

Ce séminaire se réalisera du 06
au 07 août 2009 et animé par
Bernard N’GAZO de l’I.A.E. Pa-
ris1 Sorbonne, à l’hôtel AZUR
de Pointe Noire (Prix de partici-
pation FCFA 500 000)

Comprendre les mécanis-
mes et modes de finance-
ment de l’entreprise

3

Etre sensibilisé sur tous les mé-
canismes ou modes  de finance-
ment d’une entreprise en étant in-
formé des avantages et inconvé-
nients de chacun d’eux

Cette conférence sera réa-
lisée le samedi 08 août
2009, de 15h à 19h, par
B.NGAZO, à Pointe Noire
(PAF: FCFA 10 000)

Comment devenir une
Assistante Efficace

Organiser votre journée et gérer
votre temps. Rendre votre travail
plus intéressant, inspirer confiance
et se doter d’instruments pour
prendre en main votre dévelop-
pement personnel et la planifica-
tion de votre carrière.  Devenir une
secrétaire efficace et performante:
traitement d’appels, de documents
administratifs, accueil téléphoni-
que et physique, comptes rendus
efficaces…

Ce séminaire se réalisera
du 20 au 21 août 2009 et
sera animé par Christelle
ZEN (Consultante à Total
E&P Congo et à DEVEL
S.A.), à l’hôtel AZUR de
Pointe-Noire (Prix de par-
ticipation FCFA 350 000)

Joseph Badiabio.

4
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* Monsieur le président des
F.d.r, vous avez, à l’occasion
de la conférence de presse du
lundi 6 juillet 2009, à l’hôtel
de ville de Brazzaville, appe-
lé à voter pour le candidat pré-
sident Denis Sassou Nguesso
qui vient d’être réélu avec
78,61% des suffrages exprimés.
Quelles leçons tirez-vous de
cette élection présidentielle
dont les résultats ont été pu-
bliés, en attendant bien sûr la
validation par la cour consti-
tutionnelle?
** En dépit des faits compta-
bles de cette élection -on peut
ou ne p as contester , ce qui
n’est pas une fin en soi-, il ya
le fait que nous avons eu droit
à une élection apaisée. Com-
me aux présidentielles de
1992, l’opposition a pu parler;
l’opposition a été respectée
dans la mesure du possible.
Les fraudes, si fraudes il y a
eu, ont été ramenées à des
niveaux tels que le résultat
reflète un rapport de force qui
est bien en faveur du prési-
dent élu. Et, comme en 1992,
la proclamation des résultats
a eu lieu dans un climat de
détente. Nous espérons que
les jours qui viennent confir-
meront cette tendance. A tra-
vers cette élection, le peuple
congolais vient de placer son
pays dans la bonne direction,
la direction démocratique.

* Est-ce qu’il n’y a pas des faits
négatifs qui ont retenu votre
attention?
** Cette sempiternelle ques-
tion des listes électorales, qui
est encore une nébuleuse,
les atermoiements inoppor-
tuns d’une opposition qui
cherche encore sa voie, le
transfert des résultats des
bureaux de vote dans les ca-
binets administratifs centra-
lisateurs qui frisent des offi-
cines de mauvais augure
continuent de jeter le trouble
habituel qui a toujours clôtu-
ré les élections au Congo.

* Mais, comment arriver à
maîtriser un tel phénomène,
de façon qu’à l’avenir , on n’ait
plus à souffrir des incompré-
hensions des uns et des autres
et que le fait électoral soit
vécu comme quelque chose de
positif?
** Pour maîtriser le fait élec-
toral, l’expérience des gran-
des nations démocratiques a
montré qu’il faut des grands
partis capables d’avoir des
délégués dans tous les bu-
reaux de vote. Faute de quoi,
les manipulations d’une part
et les supputations des dé-
tournements de vote, d’autre
part, continueront à prospé-
rer. La classe politique doit y
réfléchir . Outre cet aspect de
la structuration de l’espace
politique national, il est évi-
dent qu’une administration
publique corrompue, qui
n’est pas au service de l’inté-
rêt général, ne peut pas ser-
vir de base à l’organisation
d’une élection. V ouloir une
élection transparente et vraie,
c’est, avant tout, vouloir d’une

administration saine au ser-
vice de l’Etat et donc de l’inté-
rêt général. C’est ici que la
modernisation de l’adminis-
tration, qui ressort dans «Le
Chemin d’Avenir», le projet de
société du président Denis
Sassou Nguesso, trouve tou-
te sa pertinence. Dans un sys-
tème politique où la majorité
et l’opposition se regardent
en chiens de faïence et donc
ne se retrouvent nulle part,
pourquoi voulez-vous que la
majorité fasse plus d’efforts
qu’il est nécessaire, au point
de se faire Hara-Kiri? V ous me
direz que c’est égoïste. Mal-
heureusement ou quelque
part, le genre humain est ain-
si fait. De ce point de vue, le
système politique binaire,
antagoniste, est à revoir . Il
faut repenser ce système
politique, question de le ren-
dre plus cohérent. II faut cul-
tiver l’intérêt général qui sera
le dénominateur commun
entre l’opposition et la majo-
rité.

* Le taux de participation,
d’après la publication faite
par le ministre Raymond
Mboulou, de l’administration
du territoire, est de plus de
66%, un taux contesté par la
frange radicale de l’opposi-
tion et certaines O.n.gs. Les
uns parlent de 10% à peine de
participation, d’autres avan-
cent le chiffre de 20% de parti-
cipation à cette élection pré-
sidentielle. Comprenez-vous
ces différents gémissements?
** Le taux de participation
n’est pas un absolu. II est re-
latif au contexte. De façon gé-
nérale, nous constatons que
toutes ces dernières années
et à toutes les élections, le
taux de participation n’est ni
en augmentation, ni en dimi-
nution; mais il fait, plutôt,
yoyo. La mission des polito-
logues et des hommes poli-
tiques consistent à compren-
dre, à avoir une lecture à peu
près exacte de ce que recou-
vre ce phénomène. C’est un
élément important qui con-
court à un management poli-
tique de qualité. A mon avis,
c’est le seul intérêt réel que
représente le taux de partici-
pation. Les Congolais de-
vraient savoir et retenir que
la loi ne fixe pas le taux de
participation minimum à par-
tir duquel une élection peut
être validée. Ce qui revient à
dire que ceux qui veulent re-
mettre en cause l’élection à
partir du taux de participation
sont dans une vue de l’esprit.
Il vaut mieux ne pas s’y per-
dre.

* L’opinion nationale et inter-
nationale avait noté que la
paix, la sécurité et la stabilité
institutionnelle en priorité
constituait le triptyque qui
vous a convaincu d’opter pour
le vote Sassou, maintenant,
quelles vont être vos straté-
gies, dans l’éventuelle coha-
bitation entre les Forces de
rassemblement, votre parti, et
la mouvance présidentielle,

surtout si Denis
Sassou Nguesso
fait appel à votre
expérience?
** Sur ce point, les
choses doivent
être claires pour
les membres de
mon parti en parti-
culier . Nous
n’avons pas sou-
tenu le candidat
Sassou dans notre
intérêt, mais dans
l’intérêt général,
parce que nous
avons fait le seul
choix qui était
possible par rap-
port à la vision qui
est la nôtre. A sa-
voir , à partir de
maintenant, le
pays négocie un
tournant décisif
pour être sur la

nes forcément, mais voir ce
qu’il faut ajouter sur l’existant.
Au-delà de cela, il y a la mo-
dernisation de l’Etat, facteur
décisif à même de garantir le
développement sous toutes
ses formes. Puisque le déve-
loppement dépend de la bon-
ne gouvernance. Cela passe
par l’appropriation de nouvel-
les méthodes de gestion, afin
d’éviter le gaspillage des
fonds et par delà, la fuite des
capit aux. L ’informatisation de
tous les secteurs de l’Etat est
l’une des pistes. L ’investisse-
ment devant être la priorité,
la modernisation doit se nour-
rir d’elle-même. J’ai besoin
de dire que toutes ces priori-
tés, tous ces axes fondateurs
d’une nouvelle politique de
développement, ne peuvent
tenir que si le peuple congo-
lais se réconcilie avec son
passé et l’assume. L ’avenir
de la construction nationale et
du développement est à ce
prix.

* Nous ne pouvons boucler cet-
te grande interview sans évo-
quer la mémoire de Jean-Bap-
tiste Tati Loutard, poète émé-
rite mort il y a peu, en France,
pendant que la fièvre électo-
rale, en vue des présidentiel-
les, battait la chamade au
Congo. Que retiendrez-vous
de cet illustre disparu?
** J’ai une forte pensée pour
lui, parce que non seulement
j’admirais sa puissance litté-
raire mais aussi j’affection-
nais, avec cette note de pu-
deur qui m’a parfois caracté-
risé quand il s’agit de l’ex-
pression du sentiment, c’était
plus fort que moi à telle en-
seigne que je lui ai dit un jour:
«Tu aurais dû ne pas faire la
politique» .

* Parce qu’il n’était pas l’aise
en politique?
** Parce que la politique avait
fait du surhomme, tout sim-
plement un homme. Cette
grande interview nous place
devant un homme politique
visionnaire. II dit que le
deuxième demi siècle d’indé-
pendance doit être plus posi-
tif que le premier . Pour y arri-
ver, il faut négocier un tour-
nant dit-il, et l’ensemble des
Congolais, de par leur diver-
sité idéologique, politique et
ethnique, se trouvent être
engagés dans la mise en
œuvre de la matière devant
nourrir ce tournant. Sassou
Nguesso sera-t-il le bon ber-
ger pour conduire cet ensem-
ble jusqu’à Canaan, la terre
promise? C’est son défi et
celui aussi de chacune des
composantes notamment
politiques de la nation.

Martin Mbéri, président-fondateur des F.d.r (Forces de rassemblement)

«Nous n ’a vons pas souten u
le candida t Sassou dans notr e

intérêt,  mais dans l’intérêt génér al»
Après l’élection présidentielle du 12 juillet 2009, Me
Martin Mbéri, président-fondateur des F .d.r (For-
ces de rassemblement), était l’invité de Gilbert Ri-
chard Mout akala, sur T .p.t (Télé Pour T ous), à
Pointe-Noire, pour une grande interview . Me Martin
Mbéri a ainsi tiré les leçons de ce scrutin, non sans
proposer les axes d’un nouvel agir pour le Congo,
pour que vive son intégration dans le concert des
nations. Nous reproduisons, ci-après, cet entre-
tien dans lequel le président des F .d.r reprécise
que «nous n’avons pas soutenu le candidat Sassou
dans notre intérêt, mais dans l’intérêt général» .

voie d’un autre avenir . A par-
tir de ce moment, notre parti-
cipation aux tâches d’unifica-
tion nationale est une consé-
quence de la politique que le
président élu voudra bien
mettre en œuvre. Et cela ne
concerne pas que nous. Si
nous voulons gagner la vic-
toire du tournant historique
de notre pays, tous les partis
politiques et la société civile
doivent fédérer les énergies.
Il y a, derrière, un message
de rassemblement national
qui me paraît évident.

* Est-ce que votre vision du
tournant englobe, également,
une vision de ce qu’il convient
de faire pour soutenir la paix,
la sécurité et la stabilité insti-
tutionnelle?
** Il est évident que la paix ne
va pas sans effort soutenu
pour changer les conditions
de vie des populations et
nourrir leur rêve d’accès au
bonheur . De ce point de vue,
nous n’avons pas des idées
originales, nous F .d.r, qui vont
nous conférer un primat sur
les autres forces. Mais, nous
avons un ordre de priorité qui
nous est propre. Nous par-
tons de l’idée que l’on ne peut
développer un pays qu’en
l’équipant (mise en place des
infrastructures de base).
Mais aussi, en même temps,
en répondant, à court terme,
le mieux que l’on peut, au
menu besoin du peuple, com-
me l’aurait dit mon aîné Am-
broise Edouard Noumazalay ,
paix à son âme.

* Pour être plus précis, quel
agencement préférez-vous, au
vu de ce qui précède?
** Tout en poursuivant les ef-
forts infrastructurels entre-
pris dans la décennie 2000, il
faut développer les infrastruc-
tures humaines avant toutes
choses. Faire rejaillir une agri-
culture nourricière fondée
sur la promotion et la valori-
sation de la paysannerie,
donc du monde rural. Il serait
bon de ne pas confondre cet-
te agriculture de transition
avec l’agriculture industrielle
et latifundiaire qui, elle, exige
un environnement infrastruc-
turel adéquat. Assurer l’ins-
truction et la formation des
ressources humaines en
qualité et en quantité suffi-
santes en adéquation avec le
processus de l’équipement
du pays en cours -soigner ou
protéger de façon sûre les
Congolais de la maladie et
avoir une politique familiale et
d’immigration conséquente-
améliorer l’habitat tradition-
nel. Il ne s’agit pas de cons-
truire des maisons moder-

Me Martin Mbéri,
président-fondateur des F.d.r.

C.p.j (Comité pour la protection
des  journalistes)

 

La presse internationale
harcelée à Brazzaville

après l’élection contes-
tée

Dans un article publié à New York, le 17 juillet 2009,
le C.p.j (Comité pour la protection des journalistes)
s’indigne de l’attitude des autorités congolaises con-
tre la presse internationale, lors de la couverture de
l’élection présidentielle du 12 juillet 2009, dont les
résultats et le taux de participation publiés par le mi-
nistre de l’administration du territoire et de la décen-
tralisation, Raymond Mboulou, sont contestés par l’op-
position. Nous publions, ci-après, l’intégralité de cet
article.
 
Le C.p.j (Comité pour la protection des journalistes) est alarmé
par le harcèlement des journalistes internationaux couvrant,
cette semaine, des élections présidentielles contestées en Ré-
publique du Congo. Mercredi 15 juillet, la police a brisé la
caméra de la vidéaste Marlène Rabaud de France 24, alors
qu’elle filmait la dispersion d’une manifestation de l’opposi-
tion dans la capitale, Brazzaville, selon des journalistes locaux
et des reportages. Son collègue de France 24, Arnaud Zajtman,
qui était, également, sur les lieux, a déclaré au C.p.j que les
officiers les ont poussés et ont confisqué leurs images. Un
troisième journaliste, Thomas Fessy, de la B.b.c, a dit au C.p.j
que l’officier lui a tiré les cheveux jusqu’à ce qu’il rende son
enregistreur audio. Un officier en uniforme a fouillé Fessy,
sous les ordres de policiers en civil. La police a saisi son sac
de matériel, y compris un appareil photo numérique, un télé-
phone portable et son carnet de notes. Les tentatives de récu-
pérer leurs biens ont été vaines, ont dit les journalistes.
S’adressant au C.p.j jeudi 17 juillet, le porte-parole de la po-
lice nationale, le colonel Jean Aive Alakoua, a déclaré que la
police n’avait pas encore fait le point de la manifestation, qui a
été déclenchée par l’annonce officielle de la réélection du pré-
sident Denis Sassou Nguesso, parmi de nombreuses alléga-
tions d’irrégularités. «Je n’ai reçu aucune plainte à propos de
cela [l’incident]», a ajouté le colonel Alakoua.
«Il est inacceptable dans une démocratie, que des journalistes
soient harcelés, alors qu’ils couvrent des élections et ses sui-
tes», a déclaré le coordonnateur du Programme C.p.j en Afri-
que, Tom Rhodes. «Nous appelons les autorités à mettre fin à
ces intimidations, à retourner immédiatement le matériel saisi
et à dédommager nos confrères et notre consœur».
Les agents de la sécurité ont harcelé une autre journaliste,
Catherine Ninin, de Radio France Internationale, selon des
journalistes locaux. Dimanche 12 juillet, aux environs de 1h du
matin, quelques heures avant l’ouverture du  scrutin, une dou-
zaine d’agents de sécurité dirigés par le colonel Thomas Bakala
Mayinda de la direction de surveillance du territoire congolais,
a fait une descente à l’hôtel Saphir où Cathérine Ninin était
logée, et demandé à voir la journaliste, sous prétexte de mener
une interview. Le personnel de la réception de l’hôtel leur a
refusé l’accès. Cathérine Ninin a dit au C.p.j, dans un e-mail
qu’elle a reçu une heure plus tard, un appel téléphonique me-
naçant d’une personne de la présidence, tandis que deux autres
groupes d’agents de sécurité ont assiégé l’hôtel toute la nuit.
Par ailleurs, Zajtman a également déclaré au CPJ avoir reçu un
coup de téléphone au milieu de la nuit lui reprochant le repor-
tage de sa chaine TV sur la pauvreté à Brazzaville. Zajtman,
Rabaud, et Fessy ont dit avoir du quitter l’Hôtel Hippocampe,
à Brazzaville, après avoir remarqué que des agents de
sécurité surveillaient leurs activités.
S’adressant au C.p.j, jeudi 17 juillet, le colonel Alakoua, porte-
parole de la police, a déclaré qu’il n’était pas au courant des
descentes des services de sécurité à l’hôtel de Ninin. «Elle
circule librement. Elle fait ses reportages à sa guise, même s’ils
ne plaisent pas nécessairement à tout le monde», a t-il dit,
ajoutant que la police n’a jamais reçu une plainte de la part de
la journaliste.
Toutefois, au cours d’une conférence de presse, le 11 juillet, au
siège de la campagne du président candidat, de hauts respon-
sables ont lancé des avertissements à Ninin, à plusieurs repri-
ses, sur la couverture de Radio France internationale et France
24, selon plusieurs journalistes locaux.  «S’il vous plaît, ne
faites les [Radio télévision libre des] Mille collines», a déclaré
François Ibovi, un porte-parole de la campagne, en visant Ninin.
Le commentaire a été une référence à la tristement célèbre
station rwandaise qui a contribué à déclencher le génocide de
1994. «Nous vous demandons de faire votre travail. Il n’y a pas
un seul journaliste en prison dans ce pays. La liberté de la
presse est garantie, mais n’essayez pas de mettre de l’huile sur
le feu», a-t-il martelé. Ces déclarations apparemment  décou-
lent d’un reportage de RFI sur l’appel de l’opposition à boy-
cotter le scrutin et un reportage de France 24 montrant un
rassemblement de l’opposition avec en vis-à-vis le candidat
président en campagne, selon Ninin. Les médias pro-gouver-
nementaux ont, également, attaqué Ninin dans des éditoriaux,
selon l’enquête du C.p.j. «Le harcèlement de notre collègue,
Catherine Ninin, révèle un climat de peur et d’autocensure que
la presse locale de la République du Congo subi depuis plu-
sieurs années », a déclaré Tom Rhodes. Le C.p.j est une orga-
nisation indépendante, à but non lucratif, basée à New York,
aux Etats-Unis d’Amérique, depuis 1981. Elle est dévouée à

Propos recueillis par
Gilbert Richard

MOUTAKALA
Journaliste-reporter de TPT
(Télé Pour Tous, Pointe-Noire)
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Cette année, le 14 juillet
2009 est caractérisé par
deux événements im-

portants: la visite du prési-
dent Nicolas Sarkozy , à Braz-
zaville, en mars dernier , et
puis les élections présiden-
tielles de dimanche qui vien-
nent de se dérouler paisible-
ment. Ces deux événements
importants auxquels s’ajoute
la rénovation de la case De
Gaulle sont très importants,
pour renforcer les liens bila-
téraux entre la France et le
Congo. Naturellement, il s’agit
des liens anciens, des liens
importants et des liens d’ami-
tié entre deux pays qui se
connaissent depuis de lon-
gues années. Lorsqu’il était
à Brazzaville, le président fran-
çais Nicolas Sarkozy a rappe-
lé l’épopée de Pierre Savor-
gnan de Brazza et du général
De Gaulle, deux très grandes
personnalités françaises qui
comptent aussi beaucoup
dans l’histoire du Congo.
Aujourd’hui, il faut se tourner
vers l’actualité, il y a environ
4.000 français au Congo, 25.000
à 30.000 Congolais en France
dont 3.000 étudiants. Donc, ce
que nous souhaitons, en pre-
mier , c’est de développer ce
lien humain entre les deux
pays. Je crois qu’on peut se
donner , inexorablement, l’ob-
jectif de doubler le nombre de
Français au Congo. Il y en a eu
à peu près 8.000, dans un pas-
sé pas si lointain. Dans la
mesure où les liens écono-
miques, la stabilité, le déve-
loppement et la prospérité du
Congo sont en train de se pré-
senter favorablement, on
peut penser aussi  que le re-
tour des Français devrait se
présenter , également, très
favorablement.
De la même manière, lorsque
le ministre chargé de l’immi-
gration était venu ici, fin 2007,
M. Hortefeux, à l’époque, de-
venu, depuis, ministre de l’in-
térieur , il avait signé un im-
portant accord à Brazzaville.
Je voulais signaler que cet ac-
cord qui s’appelle accord de
gestion concertée des flux
migratoires va entrer en vi-
gueur le 1er août prochain.
Cet accord contient de très
nombreux éléments de natu-
re à favoriser les visites des
Congolais en France et même
leur installation, notamment
les activités d’études et éco-
nomiques. C’est un élément
nouveau, on en a déjà parlé
plusieurs fois. Je le signale,
parce que les choses vont,
enfin, entrer en vigueur et ça
doit être de nature aussi à
augmenter le nombre de
Congolais en France, et en
tout cas, de faciliter leur sé-
jour .
Je souligne, quand même,
que le très bon déroulement
des élections présidentiel-
les, en termes d’organisation
et de caractère paisible de
celles-ci devrait donner un
signal très positif à la com-
munauté française, bien en-
tendu, à l’ensemble de la po-
pulation du Congo et du mon-

de de montrer que ce pays a
passé définitivement, nous
l’espérons, ses histoires,
ses moments douloureux de
son histoire. La page de vio-
lences est tournée et le pays
rentre dans une ère de stabi-
lité favorable au développe-
ment.
Le deuxième élément favora-
ble à ce développement,
c’est évidemment l’améliora-
tion de la gouvernance. La
gouvernance est un sujet en
perpétuel devenir partout et
au Congo, en p articulier . A ce
sujet, nous avons noté aussi,
avec satisfaction, les bons ré-
sultats mentionnés par le
Fonds monétaire internatio-
nal et la Banque mondiale et,
il est très probable que le
Congo va atteindre le point
d’achèvement de l’Initiative
pays pauvres très endettés,
avant la fin de cette année
2009. Ce qui se traduira par
un allégement quasiment dé-
finitif de la dette, puisqu’elle
a déjà été allégée près de
moitié, par les différentes
annulations, principalement
les annulations de la dette
française. La France étant le
premier créancier du Congo,
le pays qui avait prêté le plus.
Il reste, globalement, trois
milliards  de dollars de dette
qui devrait être annulée d’ici
la fin de l’année. Donc, c’est
une charge assez lourde
pour le budget du Congo, qui
va disparaître.
Je voulais dire deux petites
remarques à ce sujet. La Fran-
ce n’a pas tellement attendu
ce point d’achèvement. Elle a

déjà, massivement, annulé
l’essentiel de sa dette et la
dernière annulation date de
fin décembre 2008. On en a
très peu parlé. Elle représen-
tait plus de 225 millions de
dollars, c’est-à-dire environ
150 milliards de francs Cfa.
Ce chiffre est bien supérieur .
Je voudrais le souligner , au
montant de la coopération
française chaque année. En
réalité, depuis 2005, début de
nos annulations de dette et
2006, le point de décision de
l’Initiative P .p.t.e (Pays p au-
vres très endettés), les an-
nulations  françaises de det-
te qui ont suivi le club de Pa-
ris, nous avons, dans ce ca-
dre-là, annulé les trois quarts
de la dette congolaise. D’ores
et déjà, ces montants sont
énormes. Cela a même fait du
Congo, le premier bénéficiai-
re de l’aide publique au déve-
loppement française, derriè-
re le Nigéria.
Le Congo a été un pays mas-
sivement aidé par la France,
en termes d’aide publique au
développement, si l’on tient
compte des annulations de
dette. Et, nous avons renou-
velé l’exercice en décembre
2008, avec environ 150 mil-
liards de francs Cfa d’annula-
tion, un montant que nous
n’arriverons pas à égaler en
nouveaux crédits de coopé-
ration. Cela étant, le point

d’achèvement va se traduire
par une augmentation  des
crédits français de coopéra-
tion. Donc, la coopération est
partie pour augmenter assez
substantiellement en 2010, in-
dépendamment des difficul-
tés budgétaires que connait
la France avec la crise inter-
nationale. Pour que les entre-
prises françaises prospèrent
dans ce pays et que le nom-
bre des Français augmente,
il faut faciliter le climat des af-
faires. On sait que le Congo
reste assez mal classé dans
le classement que fait  la Ban-
que mondiale. La France tra-
vaille aussi  avec les autori-
tés congolaises à améliorer
le climat des affaires. Il y a
quelques jours, j’ai distribué
beaucoup de documents de
l’O.h.a.d.a (Organisation afri-
caine sur l’amélioration du
droit des affaires). D’une fa-
çon générale, nous avons plu-
sieurs coopérants dans le
domaine de la gouvernance
économique et financière qui
travaillent avec les autorités
congolaises. De plus en plus,
notre coopération évolue vers
le conseil et les études, sans
exclure le financement de
grands projets.

Propos recueillis par
Joachim MBANZA

Retranscrits par
Cyr Armel YABBAT-NGO

Photo:
Pascal NGALIBO-YALA

Nicolas Normand, ambassadeur de France au Congo
«Ce que nous souhaitons,

en pr emier , c’est de dév elopper
le lien humain entr e les deux pa ys»

Mardi 14 juillet dernier, jour de la célébration de la fête nationale
française, Nicolas Normand, ambassadeur de France au Congo,
était face à la presse congolaise, à sa résidence officielle, La Case
De Gaulle, à Brazzaville. C’était pour faire le point de la coopéra-
tion entre la France et le Congo. A cette occasion, le diplomate
français a évoqué les liens d’amitié, très anciens, entre les deux
pays et leur développement à travers la formalisation des flux
migratoires, avec l’entrée en vigueur, dès le 1er août prochain, de
l’accord de gestion concertée des flux migratoires. Voici ce qu’il
en dit à ce propos, avant d’aborder, dans une prochaine édition,
les aspects liés à l’appui économique de la France au Congo.

Nicolas Normand ( à g.) face aux journalistes, à La Case De Gaulle.

Médecine générale, médecine den-
taire, pharmacie (en russe, en fran-
çais); médecine vétérinaire, tech-
nologie de l’information, télécom-
munications, communication, ra-
diotechnique, électroénergétique,
technologies industrielles, électro-
nique, génie civil, architecture, pé-
trole, gaz, agriculture, exploitation
forestière, spécialités aéronauti-
ques, génie maritime, design, tech-
nologies, industrie de l’alimenta-
tion, tourisme, journalisme et plus
de 500 spécialités dans les filières
médicales, d’ingénierie, sciences
techniques, économiques, humai-
nes.

Adresse:
Centre Culturel Russe de Brazza-
ville,
Avenue Amilcar Cabral
(à côté de Score) Centre-ville de
Brazzaville,
B.P: 2021
Tel/Fax: 81-19-22;
Port.: 664-62-95;
E-mail: chechin_v@mail.ru

Les fraits d’études en moyenne
sont 1200-1500 EUROS

Pour UNE ANNEE
UNIVERSITAIRE

Littérature

Agathe Mabiala
présente

son nouveau
roman: «Parfum

de mangue mûre»

Quand Basile Ikouébé demande
des comptes à l’ambassadeur de France

Suite à la couverture médiatique par R.f.i et France 24, de la campa-
gne et de l’élection présidentielles du 12 juillet 2009,  jugée partisane
par le gouvernement congolais, le ministre des affaires étrangères et
de la francophonie, Basile Ikouébé, a reçu en audience, à son cabinet
de travail, lundi 20 juillet, en présence du ministre de la communica-
tion, Alain Akouala Atipault, l’ambassadeur de France au Congo, Nico-
las Normand. Au cours de ce tête-à-tête, Basile Ikouébé s’est insurgé
contre les deux médias français qui, selon lui, ont traité, de façon
partiale, les informations liées au scrutin présidentiel congolais. Cette
audience a fait l’objet d’une déclaration radiotélévisée, dans laquelle le
gouvernement congolais dénonce le mépris, la haine, la calomnie et
l’acharnement judiciaire de ces médias vis-à-vis des autorités congo-
laises et leurs proches. Il a, enfin, relevé le caractère militant de ces
médias accusés de faire le franc jeu de l’opposition radicale congo-
laise. Les autorités françaises réagiront-elles à une telle interpellation?

Des jeunes se vantaient, avant le vote,
de posséder plusieurs cartes d’électeurs

Dans un minibus qui nous ramenait, l’autre jour, à domicile, dans le
sens de Moungali-Mikalou, peu avant le scrutin du 12 juillet 2009, des
jeunes se vantaient de posséder, chacun, qui quatre cartes, qui cinq
cartes d’électeurs! Tout en ajoutant, sans vergogne: «Ç’a nous per-
mettra, dimanche, de voter autant de fois qu’il nous plaira!». Tout le
monde les regardait avec dédain, alors qu’ils continuaient à louer les
prouesses de leur candidat. Et presque tous, en descendant aux
différents arrêts, leur murmuraient: «Ô jeunes gens, ce n’est pas bon
ce que vous faites là!». On peut aisément imaginer ce que de tels
comportements ont pu produire le jour du scrutin...

Germain Ewangui en appelle
à réglementer les dépenses liées

aux campagnes électorales
Ayant relevé que seuls les partisans du candidat du R.m.p ont fait le
tour de tous les départements, à l’occasion de la campagne pour
l’élection présidentielle du 12 juillet, inondant, ainsi, le pays de tee-
shirts et autres gadgets à l’effigie de Denis Sassou Nguesso, Germain
Ewangui, président du Fosocel (Forum de la société civile pour les
élections libres et transparentes), a émis la réflexion suivante: «Si la
démocratie, chez nous, va reposer sur le principe selon lequel, ce
sont ceux qui ont plus de moyens qui doivent, désormais, battre
campagne, parce qu’il n’y a que eux qui ont les capacités de drainer
tout le monde sur la base de l’argent, ça pose un sérieux problème.
Donc, nous pensons que les parlementaires, même nous, en tant
que Forum de la société civile …, nous devons mener une action de
plaidoyer auprès des pouvoirs publics, pour qu’on puisse légiférer
sur la nécessité de réglementer les dépenses pendant les campa-
gnes et pourquoi pas, aussi, sur le financement des partis politi-
ques». Pour la santé de la démocratie, c’est là une nécessité.

Le gouvernement congolais rejette
en bloc les accusations de brutalité sur

des journalistes étrangers
La semaine dernière, le C.p.j (Comité pour la protection des
journalistes), une O.n.g de défense des droits des journalis-
tes, a dénoncé, dans une déclaration largement commentée
dans les médias étrangers, les menaces et brutalités dont
étaient victimes, à Brazzaville, des reporters venus couvrir le
déroulement de l’élection présidentielle au Congo. Il s’agit
notamment de deux journalistes de la télévision française
France 24; un, de la radio britannique B.b.c, et l’envoyée spé-
ciale de R.f.i (Radio France internationale). Les accusations
du C.p.j ont été balayées d’un revers de main par les autorités
congolaises. C’est le contraire qui aurait surpris. Selon
le porte-parole du gouvernement, aucun reporter n’a été me-
nacé, bien au contraire. «Les autorités étaient ravies d’ac-
cueillir la presse internationale…», a-t-il déclaré.

Service de chirurgie de Makélékélé: des
plaintes, toujours et encore des plaintes!

Des nombreux patients qui subissent des interventions chirurgicales
auprès du même médecin, au service de chirurgie du Centre hospita-
lier de Makélékélé, à Brazzaville, se plaignent de douleurs intenses,
une fois rentrés chez eux. La quasi-totalité de ces cas nécessitent,
hélas! une deuxième opération aux mêmes endroits. Quand on sait
combien c’est douloureux, les patients, aussi bien que les gardes-
malades, ainsi que des témoins qualifient, sans ambages, de dou-
teuse, la pratique de ce médecin! Les autorités de cet hôpital de base
en sont interpellées, pour y mettre davantage de lumière. La crédibilité
de ce service est à ce prix.

Un taxi percute de plein fouet une grume
tombée par mégarde sur la voie publique
On a enregistré, à Pointe-Noire, un accident de circulation
provoqué par une bille tombée d’un grumier appartenant à la
société United transport Africa, immatriculé 910 E9. L’accident
s’est produit, mardi 7 juillet 2009, ver 5h du matin, non loin du
cimetière Mongo Kamba. Trois passagers se trouvaient à bord.
Le grumier était stationné là, le temps d’attendre que le soleil
se lève, avant de rentrer au port. Le chauffeur du taxi et l’un
des passagers ont été grièvement blessés. Le moteur est irré-
cupérable. On ne cessera de le dire: la traversée de la ville par
des grumiers constitue un danger permanent dans la circula-
tion routière à Pointe-Noire.

Coup d’oeil en biaisCoup d’oeil en biaisCoup d’oeil en biaisCoup d’oeil en biaisCoup d’oeil en biais

Jeudi 23 juillet 2009, à
15h, au C.i.o (Centre
interdiocésain des
œuvres), à Brazzaville.
Le public y est large-
ment convié.
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A l’occasion de votre brillante
élection, dès le premier tour, à
la magistrature suprême de
notre pays, les Membres du
Cercle des Amis de Isidore
Mvouba (CAIM) et leurs familles
vous présentent leurs très vi-
ves félicitations et vous rassu-
rent, Excellence Monsieur le
Président de la République, de
leur volonté de vous accompa-
gner tout au long de ce nou-
veau mandat à la réalisation du
programme de société «Le
Chemin d’Avenir» pour lequel
l’ensemble du peuple congo-
lais vous a élu à une écrasante
majorité.

Cercle des Amis de Isidore Mvouba (CAIM)

Message de félicitation
à Son Excellence Denis Sassou Nguesso,

Président de la République, Chef de l’Etat

Fait à Brazzaville, le 16 juillet 2009

Le Membre du Comité central du Parti Congolais du Travail
Président fondateur du CAIM

André MASSAMBA

1-La genèse
A l’approche de l’élection pré-
sidentielle du 12 juillet 2009, le
regroupement autour du pré-
sident candidat, Denis Sassou
Nguesso, des citoyens congo-
lais, issus des horizons les plus
divers, s’est imposé comme une
exigence pour créer une dyna-
mique électorale allant au-delà
du cadre classique des partis
traditionnels. Il a fallu, en ef-
fet, sortir des sentiers battus
pour interpeller tous les mem-
bres de la grande «famille con-
golaise», sur le caractère sacré
de la paix et sur la nécessité
impérieuse de la conserver.
C’est dans cette optique que
l’Initiative nationale pour la
paix (I.n.p) a été créée, avec
pour mission principale: réunir
les Congolais des quatre coins
du pays pour accompagner le
président Denis Sassou
Nguesso à l’élection présiden-
tielle. Avec pour seule arme: la
paix. L’éveil d’une conscience
collective de paix.

2-L’adhésion
nationale

Le lancement de l’I.n.p, le 28
février 2009, au palais du parle-
ment, à Brazzaville, a été une
grande victoire, au regard de
l’importance de la foule qui,
spontanément, a adhéré à cette
initiative. Dès sa création, en
effet, l’I.n.p a suscité, au sein
des populations, un véritable
engouement. Pourquoi?
Nous sommes tentés de croire

que, lassés par les sempiternels
conflits internes qui minent
certaines formations politi-
ques, les Congolais ont vite
fait de répondre à l’appel de
l’I.n.p, pour se ranger du côté
de la paix. Pour participer à la
consolidation de celle-ci. On
peut affirmer que l’I.n.p a reçu
un écho très favorable dans
l’opinion, grâce à la promotion
des valeurs de paix.
Louant les mérites de cette
structure, «Le Patriote», dans
sa livraison du 30 mars 2009, a
écrit: «Dernière-née des forces
pour la campagne du candidat
[...] Denis Sassou Nguesso,
l’Initiative nationale pour la paix
mérite d’exister. Elle corres-
pond bien à une  attente, car
elle a un fond et une forme qui
rassurent tous les sympathi-
sants de la majorité [... ]. L’I.n.p
a l’avantage de ratisser large
avec cette valeur de paix qui
rassemble plusieurs personna-
lités qui ont rejoint le président
Denis Sassou Nguesso qui l’in-
carne le mieux. [ ... ]». C’est dire
que l’I.n.p a bien eu raison de
naître ce jour-là.

3-La production
au lieu de la

 reproduction
Ceci est capital pour la conti-
nuité de l’I.n.p. Disons, d’em-
blée, qu’il s’agit, pour l’I.n.p, de
produire et non de reproduire.
Produire des idées. Produire un
nouveau sens politique. Pro-
duire un nouveau discours.

Produire l’avenir.
Or, qu’avons-nous
constaté? Depuis
l’instauration du
multipartisme, voici
déjà vingt ans, les
centaines de partis
créés au Congo, à
la faveur de la loi
1901, ont, tous ou
presque, pour leur
survie politique,
emprunté la seule et
même voie: celle du
mimétisme béat,
c’est-à-dire de la re-
production pure et
simple des clichés
préexistants. La re-
production des
schèmes de pensée
et des schémas
d ’ o r g a n i s a t i o n
d’autrui. Le «pen-
ser-comme», le
«dire-comme», le «faire-
comme» qui accusent un con-
servatisme désuet. Le refus
systématique d’innover et de
s’engager dans «Le Chemin
d’avenir».
Tous ces partis se sont, jus-
qu’ici, visiblement, montrés al-
lergiques à la moindre critique
nécessaire et réfractaires à tout
changement utile. D’où les pe-
santeurs et les lenteurs paraly-
santes qui, très souvent, ont
bloqué leur fonctionnement.
C’est ici précisément que l’I.n.p
devrait se différencier de cer-
taines structures, nostalgiques
d’un passé politique pourtant
révolu, en prenant l’engage-

ment de placer la production
des idées au cœur de ses pré-
occupations essentielles, à tra-
vers un débat démocratique
permanent. Dans «Le Chemin
d’Avenir», programme de so-
ciété de Denis Sassou
Nguesso, il est écrit à ce sujet:
«Il s’agira d’appuyer fortement
[...] les actes collectifs de pro-
duction des idées [...] utiles à
la société...».
Voila pourquoi, si initialement,
l’I.n.p a été créée dans l’unique
but d’accompagner le prési-
dent candidat Denis Sassou
Nguesso à la victoire, il est,
aujourd’hui, indispensable que
ses objectifs soient redéfinis.
Il serait, en effet, irrationnel, ir-

responsable, voire ingrat vis-
à-vis des populations qu’après
la victoire de Denis Sassou
Nguesso, l’I.n.p choisisse tran-
quillement de disparaître, à la
manière d’un simple comité de
soutien ordinaire.
A mon avis, et c’est ma modeste
contribution, - l’I.n.p devrait
continuer, aux côtés du prési-
dent Denis Sassou Nguesso, à
jouer son rôle de rassembleur
des Congolais autour de la
paix, qui est un processus, une
quête permanente, non un ac-
quis définitif. On n’arrête jamais
de travailler pour la paix.
S’agissant de son statut -et
c’est ma ferme conviction-
l’I.n.p ne devrait surtout pas,
dans la précipitation, se muer
en un parti politique, par exem-
ple. Le Congo en compte suffi-
samment. Un peu trop
d’ailleurs. L’objectif de l’I.n.p
dépassant le cadre rigide des
partis, il serait souhaitable
qu’elle travaille à devenir et
demeurer cet espace politique
national d’utilité publique, cet
espace républicain de débat, de
production d’idées novatrices,
ouvert à tous les citoyens de
tous les bords, ayant en par-
tage la culture de paix.
Comme aime à le répéter le Pré-
sident Denis Sassou Nguesso,
il n’y a pas de développement
sans la paix.

Claude-Ernest
NDALLA

Pour la contin uité de
l’Initia ti ve na tionale pour la paix (I.n.p)

Vie politique Décès d’un ancien
séminariste en

France

Marcel
Nsoukina, un
très bon ami,
s’en est allé

Décédé à Bordeaux, en
France, le 29 juin 2009, Mar-
cel Nsoukina est né le 30 mai
1944, à Badimosi, un village
proche de Mbanza-Nganga,
dans le département du Pool.
Fils de Baniakina Marcel et
de Dikouboukidi Elisabeth, iI
est le deuxième d’une lignée
de trois enfants. II débute ses
études primaires à Mbanza-
Nganga, les poursuit à Voka
et les termine à Mindouli,
d’où il partira pour le petit-
séminaire de Mbamou, le 18
septembre 1959.
Après le petit-séminaire de
Mbamou, il entre au grand-
séminaire Libermann de
Brazzaville, en 1965. Il y en-
treprend et termine ses étu-
des de philosophie et de
théologie. Il obtient le bac-
calauréat, série philosophie
et le baccalauréat en théolo-
gie. Il reçoit tous les ordres
mineurs et il est ordonné
sous-diacre, en juin 1971. Il
s’inscrit, ensuite, au C.e.s.b
(Centre d’enseignement su-
périeur de Brazzaville ou Uni-
versité de Brazzaville) au dé-
partement d’histoire-géogra-
phie de la Faculté des lettres.
Il obtient une licence en his-
toire, en 1974, et un C.l en
histoire, en 1975. Il s’embar-
que, alors, pour la France où
il sera reçu à l’Ecole natio-
nale des bibliothécaires, à
Lyon d’où il sortira «conser-
vateur de bibliothèque»,
après avoir soutenu un mé-
moire intitulé «Le conte et
l’éducation des enfants».
Marcel Nsoukina ira, ensuite,
à Bordeaux où il sera admis
comme conservateur sta-
giaire à la bibliothèque uni-
versitaire de Bordeaux. Il en
profitera pour effectuer des
études en sciences de l’in-
formation et obtenir un di-
plôme en cette spécialité. Il
s’établira à Bordeaux et y de-
meurera jusqu’à son décès.
Marcel Nsoukina était doué
d’une grande et solide intel-
ligence. Il était affable,
ouvert, accueillant, taquin
aussi, et très généreux. Sa
très grande générosité est
connue de tous ceux qui
l’ont rencontré. Sa maison
était ouverte à tout le monde.
Sa table était toujours prête
pour tous. C’était un très bon
ami, gai, avec qui il faisait très
bon vivre. Puisse le Dieu tout
puissant l’accueillir comme
lui-même accueillait ses sem-
blables.

 François KOUBEMBA
(22 juillet 2003
 22 juillet 2009)

Honorine NZOUMBA
(27 juillet 1989
27 juillet 2009)

IIIII N MEN MEN MEN MEN ME MORIMORIMORIMORIMORI AAAAA MMMMM

Voici, jour pour jour, trois ans, pour «Taa»  François
KOUBEMBA, et 20 ans, pour maman Honorine NZOUMBA,
qu’ils ont été rappelés au Seigneur.
Ainsi, les enfants et petit-fils prient  tous ceux qui les ont
connus et côtoyés d’avoir une pensée et de prier pour eux,
ensemble avec la famille aux messes qui seront dites, selon
le programme ci-après:
Mercredi 22 juillet 2009, à 6h, en l’église Saint-Pierre Claver
de Bacongo;
Vendredi 24 juillet 2009, à 6h, en l’église Saint Paul-Apôtre
de Madibou;
Dimanche 26 juillet 2009, à 7h, en l’église Saint Paul-Apôtre
de Madibou;
Lundi 27 juillet 2009, à 6h, en l’église Saint-Michel de
Ngangouoni;
Mercredi 29 juillet 2009, à 6h, en l’église Saint-Pierre Claver
de Bacongo;
Vendredi 31 juillet 2009, à 6h, en l’église Saint-Michel de
Ngangouoni.

Que Dieu nous bénisse et nous protège!

Eve-Rachel-Félicité BOUKAKA

Claude-Ernest Ndalla
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En effet, le Pape débute
ses écrits par rappeler
que la charité est au

cœur de l’enseignement ou
de la doctrine sociale de l’Egli-
se, mais une charité qui doit
se faire dans la vérité. Car ,
«un christianisme de charité
sans vérité, dit-il, risque de
n’être qu’un catalogue de
bons sentiments, utiles pour la
vie sociale, mais
marginaux…Le développe-
ment  a besoin de la vérité» .
Cette vérité doit être appli-
quée aussi bien dans le do-
maine de la justice que dans
celui de la gestion des biens
communs.

Le premier chapitre de «Ca-
ritas in veritate» essaie de
faire un rappel des axes fon-
damentaux du message de
l’encyclique Populorum Pro-
gressio de Paul VI. Benoît XVI
y souligne, aussi, la nécessi-
té de la Parole de Dieu dans
l’édification d’une société de
liberté, d’une société plus
juste et plus fraternelle. Par-
lant des causes du sous-dé-
veloppement, le Saint-Père
pense qu’elles ne sont pas
seulement matérielles, mais
aussi et surtout liées au man-
que de charité, d’amour en-
tre les peuples, entre les ri-
ches et les pauvres.

Poursuivant la question du
développement des nations,
le Pape affirme, dans le
deuxième chapitre, que la re-
cherche effrénée du seul pro-
fit épuise la richesse des res-
sources de la terre et fait ap-
pel à la pauvreté qui a pour
conséquence les flux migra-
toires. Au regard de cela, le
Pape Benoît XVI présente une
nouvelle vision humaniste et
propose un plan de dévelop-
pement nouveau: c’est une
sorte de plan de relance éco-
nomique en vue de la crois-
sance des richesses des
pays. Dans ce même chapitre,
le Pape aborde la question du
dialogue interculturel et mon-
tre que toutes les cultures
ont d’égale valeur . C’est pour
cela qu’il ne doit pas y avoir
de culture qui domine les
autres. Par ailleurs, en vue de
lutter contre la faim, le Pape
Benoît XVI propose une juste
réforme agraire surtout dans
les pays en voie de dévelop-
pement. Et sur la vie, il esti-
me qu’elle est sacrée; c’est
pourquoi, le développement
d’un pays doit passer aussi
par le respect de la vie. Et à
propos des fléaux mondiaux,
il a rappelé «l’urgence qu’il y
a à sensibiliser l’opinion pu-
blique au drame de la faim et
à la sécurité alimentaire. Il

Présentation de «Caritas in veritate» par l’abbé Castel Badiabo Nzaba

«Caritas in v erita te»:  une enc yc lique
socio-théologique du pape Benoît XVI
Né à Marktl am Inn (Allemagne), le 16 avril 1927,
aujourd’hui, âgé de 82 ans, sa Sainteté le Pape
Benoît XVI vient de publier , le 7 juillet 2009, en la
quatrième année de son pontificat, sa troisième
lettre Encyclique sur «l’amour dans la vérité» , après
Deus caritas est (25 décembre 2005) et Spe salvi
(30 novembre 2007).
Dans la dynamique de la commémoration du qua-
rantième anniversaire de Populorum Progressio de
Paul VI, et à la suite de Centesimus Annus de Jean
Paul II, «Caritas in V eritate»  traite la question so-
ciale du développement intégral et durable. C’est
une lettre constituée d’une introduction, de six
chapitres et d’une conclusion. Certes, elle n’a pas
la prétention d’apporter de solutions pratiques aux
grands problèmes sociaux de notre monde, mais
elle veut rappeler les principes fondamentaux d’un
véritable développement humain. Elle propose, à
cet effet, de repenser l’économie, la politique, la
justice distributive, les réseaux de protection so-
ciale et l’entrepreneuriat.

faut traiter la question avec
décision en éliminant les cau-
ses structurelles de cette situa-
tion et en favorisant le déve-
loppement agricole des pays
pauvres».
Fraternité, développement
économique et société civile
constituent les thèmes ma-
jeurs abordés dans le troisiè-
me chapitre. Pour le Pape, la
fraternité entre les hommes
est une voie indispensable
du développement. Ce déve-
loppement selon Benoît XVI,
doit être vraiment humain, et
doit donner une valeur au prin-
cipe de gratuité. Car , les rela-
tions ne doivent pas se fon-
der sur la logique de l’intérêt
et de l’utilité. Et, à la suite de
Centesimus Annus, Benoît
XVI estime qu’en matière de
marché, la logique mercanti-
le doit être «soumise à la pers-
pective du bien commun, ce
qui est de la responsabilité
première de la classe politi-
que »,  en vue d’une économie
solide et solidaire. Pour ce
faire, il faut des « hommes jus-
tes en politique comme en
économie, avant tout attentifs
au bien commun».

Le quatrième chapitre, quant
à lui, se focalise sur le déve-
loppement des peuples, les
droits et les devoirs face à
l’environnement. Ici, le Pape
invite les gouvernements et
les instances internationales
à ne pas négliger l’objectivité
et l’intangibilité des droits, du
fait qu’elles sont liées à la
croissance démographique. Il
rappelle à tout le monde que
la sexualité ne doit pas se «ré-
duire à l’hédonisme et à la dis-
traction».  C’est pour cela, les
responsables étatiques sont
appelés à mettre sur pieds
des politiques qui placent la
famille au centre ou au cœur
de la société. Il faut donc l’ap-
plication d’une morale
sexuelle soutenue dépassant
la logique de l’économie.
D’ailleurs, l’économie a be-
soin d’éthique pour bien fonc-
tionner , «mais d’une éthique
respectant la personne» . Par-
lant de l’économie, le Pape
fustige l’attitude de certains
dirigeants des pays riches
quant à l’accaparement des
richesses naturelles des
états pauvres. Cela est «une
grave entrave au développe-
ment des pays pauvres» . Ain-
si «Les sociétés avancées peu-
vent et doivent diminuer leurs
besoins en énergies...et accroî-
tre la recherche des énergies
renouvelables».
Benoît XVI aborde dans le cin-
quième chapitre de son en-
cyclique le sujet de la colla-
boration, du principe de sub-

sidiarité, du Pib, de l’éduca-
tion, du développement des
pays pauvres et le phénomè-
ne des migrants. Pour lui, «Le
développement des peuples
dépend avant tout de la cons-
cience d’être une seule famille
humaine».  Il affirme que le
principe de la subsidiarité est
«le meilleur antidote contre
l’assistancialisme...et le
meilleur agent d’humanisa-
tion de la globalisation» . Sur
le Pib, le Pape demande aux
pays riches à destiner une
plus grande partie de leur Pib
au développement des pays
pauvres, à les aider , en ma-
tière de l’éducation, du déve-
loppement des personnes.
Sur les phénomènes migra-
toires, le Pape rappelle que
les migrants disposent de
tous les droits humains qui
doivent être strictement res-
pectés. En dernière instance
de ce chapitre, le Pape pro-
pose la réforme de l’Onu, en
tant que «l’architecture éco-
nomique et financière mon-
diale».

Le dernier chapitre traite du
développement des peuples
face à la technologie. Ici, le
Pape met en garde les scien-
tistes contre la tentation pro-
méthéenne de prétendre
«refonder l’humanité grâce
aux prodigues technologi-
ques». Il souligne encore que
«la raison sans la foi est con-
damnée à se réduire à l’illu-
sion de la toute puissance» . Il
partage aussi, dans ce chapi-
tre, son mécontentement
face aux recherches sociales
anthropologiques portant sur
les embryons, ou le clonage.
Benoît XVI conclut «Caritas in
Veritatis»  sur une note relati-
ve à l’implication des chré-
tiens dans le développement

humain. Pour lui, le dévelop-
pement du monde dépend
aussi des chrétiens qui se
tournent vers Dieu, des chré-
tiens «priants, remplis
d’amour et de pardon, de re-
noncement et d’accueil de
l’autre, de justice et de paix» .
Au terme de la lecture de cet-
te encyclique, nous pouvons
retenir que la «charité dans
la vérité est la force qui favo-
rise le vrai développement de
la personne et de l’humanité.
Eclairée par la foi et la rai-
son, elle seule permet d’attein-
dre un développement doté de
valeurs humaines». Le Pape y
propose un mode de vie nou-
veau pour l’humanité entière,
avec des devoirs correspon-
dant à des droits qui respec-
tent l’environnement et la
personne dans sa relation
aux autres. L ’anthropologie
qui s’y dégage est profondé-
ment théologique, du fait de
l’adhésion aux valeurs du
christianisme comme un élé-
ment non seulement utile
mais indispensable pour
l’édification d’une société
bonne et d’un véritable déve-
loppement humain intégral:
développement de tout
l’homme et de tous les hom-
mes.
Vu l’importance de cette en-
cyclique, le Saint-Père a bel et
bien raison de demander aux
fidèles du Christ de prier pour
que Carit as in Verit ate «aide
l’humanité à se considérer
comme une famille engagée
à construire un monde de jus-
tice et de paix».

Abbé Castel BADIABO
NZABA

Secrétaire de l’archevê-
que de Brazzaville

Malgré son bras droit plâtré, Benoît XVI a, vivement, salué les
pèlerins venus assister à la prière de l’Angélus qu’il a récitée, le
19 juillet 2009, de Romano Canavese (Piémont), à une centaine
de kilomètres des Combes (Val d’Aoste), où il passe ses vacan-
ces.
Le pape a été, brièvement hospitalisé, le 17 juillet, après être
tombé dans sa chambre pendant la nuit. Victime d’une frac-
ture, il a dû subir une courte intervention chirurgicale, avant
de rentrer dans l’après-midi au chalet des Combes où il pour-
suit ses vacances.

Angélus du mercredi 19 juillet 2009,

Benoît XVI, après son accident,
a remercié ses médecins

Juste avant la prière de l’Angélus, le pape a adressé quelques
paroles aux fidèles, évoquant son «accident». «Comme vous
le voyez, je suis un peu limité dans mon activité, à cause de
mon accident, mais la présence du cœur est entière», a-t-il
affirmé, sous les applaudissements des fidèles.
«Je voudrais dire merci à tous ceux qui m’ont témoigné de la
sympathie, de la proximité et de l’affection, qui ont prié pour
moi, en renforçant ainsi la chaîne de prière», a ajouté le pape
qui a aussi remercié les «médecins pour la compétence avec
laquelle ils m’ont traité».

Le pape doit renoncer à écrire
Au lendemain de son accident, le 18 juillet, le pape semblait
déjà avoir repris une activité normale. Selon le père Federico
Lombardi, porte-parole du Saint-Siège, ce jour-là, Benoît XVI
a «célébré la messe et a pris son petit-déjeuner» et «la journée
se déroule de manière pratiquement normale».
Naturellement, le pape «apprend» à vivre avec le poignet «plâ-
tré» et avec les inconvénients qui en découlent, a aussi af-
firmé le père Lombardi. «Pour lui, le plus douloureux est de
devoir renoncer à écrire à la main, ce qu’il souhaitait faire
fréquemment ces jours-ci».
Aucun changement de programme n’est prévu pour les jours
suivants, a, enfin, annoncé le père Lombardi. «Le pape reste
aux Combes pour la période programmée».
L’opération de Benoît XVI a été réalisée par Amedeo Emma-
nuel Mancini, responsable de traumatologie de l’hôpital
d’Aoste, qui a assuré que Benoît XVI pourrait réutiliser nor-
malement sa main d’ici un mois.
Selon lui, le souverain pontife n’aura pas de problème pour
récupérer totalement les fonctions de sa main et «avec une
rééducation adaptée, il pourra très vite rejouer du piano», son
passe-temps favori.

26 juillet 2008
26 juillet 2009

A l’occasion du premier
anniversaire de la mort
du révérend père Jean-
Marie GRIVAZ, fondateur
et curé de la paroisse
Saint Jean-Baptiste de
Talangaï, de 1971 à 1988,
décédé le 26 juillet 2008
en France, dans sa 94ème

année, les «Amis du père
Grivaz» invitent tous
ceux  et toutes celles qui
l’ont connu, aimé et cô-

IN MEMORIAM

toyé à participer massivement à la messe qui sera
célébrée le dimanche 26 juillet 2009, à 10h30, en
l’église Saint Jean-Baptiste de Talangaï.

Unis dans le Christ Jésus,
Cordiale bienvenue!  

A.ZR.

M. Itoua Frédéric
«Fredo», chef de dépôt
adjoint SCLOG (Société
commune de logistique)
Oyo (département de la
Cuvette), remercie, très
sincèrement, les parents,
collègues, amis et con-
naissances, particulière-
ment M. Guy Ngoya
«Zékina», pour leur appui
multiforme, lors du décès
le 12 juillet 2009, à Braz-
zaville, de sa mère, Mme
ITOUA, née NDOEHOULI
Marie Madeleine. Son in-

REMERCIEMENTS

humation a eu lieu, le lundi 20 juillet dernier, dans la
ville précitée.
Que tous trouvent, ici, l’expression de ma profonde
gratitude!   

Le Pape Benoît XVI.

Le Pape Benoît XVI saluant les pèlerins malgré son  bras droit
plâtré.
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VIE DE LVIE DE LVIE DE LVIE DE LVIE DE L ’EGLISE’EGLISE’EGLISE’EGLISE’EGLISE

E n effet, après le mot
d’ouverture du prési
dent du jury , le Père

Andrès Gutierrez Domingo
Javier a invité l’impétrant à
présenter son travail. Celui-
ci a indiqué le point de départ
de sa recherche: son désir de
comprendre le mystère de
l’Eglise, à la lumière du Con-
cile Vatican II, jusqu’à la publi-
cation du Code de droit cano-
nique en vigueur . Notamment
la différence entre l’Eglise
universelle et les Eglises lo-
cales, d’une part; et de scru-
ter les éléments essentiels
des Eglises particulières, afin
de mieux cerner les raisons
conduisant l’autorité suprê-
me de l’Eglise à donner à cer-
taines figures juridiques -les
ordinariats militaries et les
prélatures personnelles- le
statut d’Eglise particulière,
d’autre p art. Tel est le fil con-
ducteur du travail développé
par l’abbé Guy-Noël Okamba,
dans les quatre chapitres
structurant sa dissertation
doctorale.
Le premier chapitre, intitulé:
«Conception et évolution
avant le Codex Iuris canonici
de 1983», traite du parcours
de la notion d’Eglise particu-

Université pontificale du Latran à Rome (Italie)

L’a bbé Guy-Noël Okamba a décr oché
son doctor at en dr oit canonique

Eglise particulière. De V atican II au Code de droit ca-
nonique de 1983. Entité juridique, évolution et pers-
pectives avec référence particulière aux prélatures
personnelles et aux ordinariats militaries» , tel est le
thème de la thèse de doctorat en droit canonique,
présentée et défendue par l’abbé Guy-Noël
Okamba, prêtre du diocèse d’Owando, le lundi 22
juin 2009, à l’Université pontificale du Latran, à
Rome (Italie).

lière dans une époque mar-
quée non seulement par le
Code de 1917, mais aussi par
la croissance économique et
culturelle, laquelle s’accom-
pagne de la crise de la foi et la
nécessité pour l’Eglise d’af-
fronter les grands défis.
Le deuxième chapitre, ayant
pour titre: «Situation dans le
Code de droit canonique» ,
aborde la nouveauté appor-
tée par le Code de droit cano-
nique de 1983, en général, et
particulièrement, les rap-
ports entre les évêques et
leurs diocèses. De là, il appa-
raît clairement que l’Eglise
catholique, Une et Unique,
existe dans l’Eglise particuliè-
re et dans chaque Eglise par-
ticulière, est présente et se
développe l’Eglise Une, Sain-
te, Catholique et Apostolique.
Le troisième chapitre, «Les
ordinariats militaries et les
prélatures personnelles com-
me Eglises particulières» , fait
une étude comparative entre
ces deux figures juridiques,
afin de voir si elles peuvent
être des «Eglises particuliè-
res».
Le quatrième et dernier cha-
pitre: «Evolution et perspecti-
ves des Eglises particulières»

montre la proximité entre les
prélatures personnelles, les
ordinariats militaries et les
associations des fidèles.
Toutefois, il faut dire que
même si les prélatures per-
sonnelles et les ordinariats
militaries ne sont pas des
associations de fidèles, ils ont
en commun la même mission
qui complète la mission de
l’Eglise. En outre, l’aspect ter-
ritorial de l’Eglise particuliè-
re, tout en conservant sa va-
leur , n’est plus l’élément fon-
damental pour sa définition,
mais la stabilité des fidèles.
Au terme de cette cérémonie,
le président du jury , le Père
Andrès Gutierrez Domingo
Javier , a décerné le titre de
docteur en droit canonique,
avec mention «magna cum
laude» , à l’abbé Guy-Noël
Okamba. Un groupe de Con-
golais a été témoin de cet

événement. Cette «Eglise lo-
cale», qui a ainsi communié à
la joie de son nouveau doc-
teur , était essentiellement
composée des Congolais
présents ou de passage à
Rome. Il faut signaler particu-
lièrement la présence des
abbés Ghislain Mingouessi,
chancelier du diocèse
d’Owando, venu directement
du Congo, et Lin Atipo, venu
de France.
Un bon repas, excellemment
préparé par les Sœurs Blan-
dine Longo, de la Congréga-
tion des Sœurs congolaises
du Rosaire, et Bibiane Elenga,
vierge consacrée, du diocè-
se d’Owando, a concouru à la
joie de tous.

Abbé Destin MOUENE
NDZOROMBE et Père Saturnin

Cloud BITEMO, SJ.

F ille de feu Jean Jules
Bassene Itoua et de Ré
glande Cécile Benazo,

Réglande Bassene Miekoun-
tima est originaire de la pa-
roisse Saint François. Elle y a
reçu tous ses sacrements: le
baptême et l’eucharistie res-
pectivement le 18 et le 19 mai
1985, la confirmation le 8 juin
1986, la profession de foi chré-
tienne le 31 mai 1987, la con-
sécration à la Vierge Marie
(scapulaire) le 22 mai 1988 et
le mariage, le 18 juillet 2009.
Tandis que Philippe François
Ibata son époux, fils de feu
François Ibata et de Thérèse
Ossete, a été baptisé le 1 1
avril 2009 en France, à la pa-
roisse Saint Jean Porte Lati-
ne (Antony), dans le diocèse
de Nanterre. Le même jour , il
a fait sa première commu-
nion. Le 9 mai 2009, il a reçu
sa confirmation à la paroisse
Saint Stanislas des Blagis
(Fontenay aux Roses).
La célébration de ces noces

Cloches de mariage

Rég lande et Philippe F rançois ,
désor mais unis pour la vie

«Une femme de valeur qui donc peut la trouver? Elle
est infiniment plus précieuse que les perles, son mari
a pleine confiance en elle, au lieu de lui coûter , elle
l’enrichira. T ous les jours de sa vie elle lui épargne le
malheur et lui donne le bonheur . Aux réunions des
notables son mari est considéré quand il siège parmi
les anciens du lieu. Force et honneur le revêtent à
cause d’elle.»  C’est sur ces paroles de l’auteur sa-
cré, du livre des Proverbes (Pr 31,10-15.18-31) que
Réglande Bassene Miekountima et Philippe Fran-
çois Ibata ont conclu leur mariage religieux en
l’église Saint François d’Assise de Brazzaville, sa-
medi 18 juillet 2009. Mariage célébré par l’abbé Vin-
cent de Paul Malonga, curé de cette paroisse.

à Saint François a fait l’objet
d’un consentement mutuel à
la fois entre les conjoints eux-
mêmes, et entre le père Vin-
cent Scheffels, curé de la pa-
roisse Saint Jean Porte Lati-
ne et l’abbé Vincent de Paul.
En effet, le père Vincent qui a
préparé et accompagné ces
nouveaux époux, a transmis
fraternellement tout le dos-
sier y relatif à l’abbé Vincent
de Paul, l’autorisant ainsi à
célébrer ce mariage.
Décortiquant les textes litur-
giques prévus à l’occasion de
ces noces (Pr 31,10-15.18-31;
Mt 7,21.24-29), l’abbé Vincent
de Paul Malonga a précisé:
«La vie du mariage chers Phi-
lippe et Réglande, connaît des
exigences dont la première
étant le respect mutuel, la se-
conde celle de produire la joie
dans le foyer et la troisième,
celle de rester fidèle l’un à
l’autre mais alors, en toute
sincérité».  En bref, le célé-
brant a surtout insisté sur l’in-

dissolubilité du mariage chré-
tien ou canonique.
Mariés à l’état civil en France,
le 12 novembre 2005, Philippe

La chapelle des sœurs de saint Joseph de Cluny de Javouhey,
a servi de cadre, vendredi 26 juin 2009 à la célébration de la
fête patronale de saint Josémaria Escriva, fondateur de l’Opus
Dei. La mémoire du fondateur de l’Opus Dei,  a été mise en
exergue, pour la première fois dans l’archidiocèse de Brazza-
ville, vendredi 27 juin 2008, en la cathédrale Sacré-Cœur, lors
d’une célébration eucharistique présidée par   l’abbé Xavier
Valdès, vicaire pour la prélature pour le Congo. La messe de
l’année en cours était présidée par l’abbé Paulin Sabuy, pre-
mier prêtre de l’Opus Dei, originaire de la République Démo-
cratique du Congo (RDC), dans une animation liturgique de la
chorale Cardinal Emile Biayenda de la paroisse cathédrale
Sacré-Cœur. Ont concélébré cette messe, les abbés Simon
Mahoungou, administrateur paroissial de la paroisse saint
Pierre Claver de Mayama, Armel Bouity, vicaire de la paroisse
saint Josémaria Escriva de Nkama Mbangala, dans le diocèse
de Kinkala, Ludovic Makoumbou, vicaire de la paroisse saint
Jean Apôtre de Kinsoundi, dans l’archidiocèse de Brazzaville.
Côté officiel, il y a eu M. Benoît Moundélé-Ngolo, préfet du
département de Brazzaville. De même, il sied de notifier la pré-
sence à cette messe, de la communauté de la paroisse saint
Josémaria Escriva de Nkama Mbangala du diocèse de Kinkala,

Célébration de la fête patronale de saint
Josémaria Escriva: fondateur de l’Opus Dei

«Tout travail honnête a
de la valeur devant de Dieu»

venue droit de leur localité pour assister à ce grand événe-
ment qui honore la figure de leur saint patron paroissial.
Tout au début de la messe, le célébrant a exprimé les regrets
de Mgr Anatole Milandou, de n’avoir pas été présent physi-
quement à cette célébration eucharistique, tout en rassurant
le peuple de Dieu de sa présence spirituelle tout au long de la
messe. Dans sa prédication, l’abbé Paulin Sabui a exhorté le
peuple de Dieu à demeurer utile dans chaque domaine d’acti-
vité où il exerce, car tout travail honnête a de la valeur devant
Dieu, a-t-il déclaré. Saint Josémaria Escriva a ouvert de nou-
veaux chemins de sainteté dans l’Église, rappelant que tous
peuvent trouver la sainteté en accomplissant leur travail et
leurs tâches quotidiennes avec un esprit chrétien. Saint
Josémaria est né à Barbastro (Espagne), en 1902; il a été or-
donné prêtre à Saragosse (1925); trois ans plus tard, il fondait
l’Opus Dei à Madrid; il est mort à Rome en 1975; Après un
examen exhaustive de la vie et de l’œuvre de Mgr Escriva - un
procès de 10 ans - le pape le béatifia le 17 mai 1992 sur la
Place Saint-Pierre. Jean-Paul II a canonisé Josémaria Escriva
de Balaguer le 6 octobre 2002 sur la place Saint-Pierre.

François et Réglande ont deux
fillettes.
Pour lier l’utile à l’agréable
sinon pour passer de l’office
divin à l’office du vin, le cou-
ple offert un apéritif et un dî-
ner à ses invités, au Mess
des officiers.
Ce mariage a été célébré en
présence des abbés Ghislain
Aymard Nkodia et Mesmin
Prosper Massengo, à savoir
vicaires résidentiel et coopé-
rateur de la paroisse, et du
père Charles Edouard Ndun-
du Massamba, de la Compa-
gnie de Jésus.
Puisse le Seigneur bénir à ja-
mais ces nouveaux époux et

leur progéniture, joie et fruit
de leur engagement mutuel!

Aristide Ghislain NGOUMA

Abbé Vincent de Paul Malonga.

Le couple Ibata uni pour le meilleur et le pire.

L’abbé Guy-Noël Okamba, entouré des membres du jury.

Gislain Wilfrid BOUMBA

Saint Josémaria Escriva a ouvert de nouveaux chemins de
sainteté dans l’Église.
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M E S S A G E  D E
C O N D O L E A N C E S

Le Directeur Général de PA Resources et tout
son personnel ont appris, avec une grande

tristesse, le décès du Ministre d’Etat, Ministre
des Hydrocarbures, Jean-Baptiste TATI LOUTARD,

décédé à Paris (France), le samedi 4 juillet 2009.
En ce moment de profonde

affliction, la Direction Générale de PA Resources
présente ses condoléances les plus émues

aux familles éprouvées.

Le Directeur Général

P.A. RESSOURCES CONGO  S.A.

M. ABOU EL HASSAN
MOHAMED, Agent Baker
Hughes Petrolite, de natio-
nalité égyptienne, porte à
la connaissance du public
ponténégrin, de la dispa-
rition de son Passeport n°
A00717026, le 23 Juin
2009, devant l’entrée de
l’immeuble CNSS du Cen-
tre-ville, à Pointe-Noire.

AAAAAVVVVVIS DE PERIS DE PERIS DE PERIS DE PERIS DE PER TETETETETE
DE PDE PDE PDE PDE P ASASASASAS SEPORSEPORSEPORSEPORSEPOR TTTTT

Toute personne qui retrouverait ledit pas-
seport est priée de le déposer à la Direction
de Baker Hughes, située sur l’avenue
LOANGO, en face de la société
DIESTMANN, au Centre-ville.

M. ABOU

Vu les articles 276, 277 et 278 de l’Acte Uni-
forme de l’OHADA portant organisation des
procédures simplifiées de recouvrement et des
voies d’exécution
Vu l’ordonnance n°399 du 30 juin 2009 du Pré-
sident du Tribunal de Grande Instance de
Pointe-Noire fixant la date d’adjudication

EXEXEXEXEX TRATRATRATRATRA ITITITITIT
DU CAHIERDU CAHIERDU CAHIERDU CAHIERDU CAHIER

DES CHARGESDES CHARGESDES CHARGESDES CHARGESDES CHARGES

Renseignements
des parties

Mademoiselle KIBANGOU Innocente, commer-
çante, congolaise, demeurant et domiciliée 22,
rue Stéphane BOUGUILA, quartier OCH, ar-
rondissement n° l E. P. LUMUMBA, ayant pour
Conseil, Maître Bienvenu MOUMBOKO-
MASSOUKA, Avocat à la Cour, Membre du
Conseil de l’Ordre National des Avocats du
CONGO-Brazzaville, domicilié à son Cabinet,
sis 9, avenue Denis LOEMBA, immeuble ARC,
derrière la Direction des Finances Municipa-
les et la librairie Maison de la Presse, centre
ville, arrondissement 1 E.P. Lumumba, B.P:
4993, Tél.: 553-65-85, Pointe-Noire, Républi-
que du CONGO;
La succession KEKOLO Joseph Serge, repré-
sentée par KEKOLO Jean-Jacques, chauffeur,
demeurant au quartier TCHIMBABOUKA, ar-

Bienvenu MOUMBOKO-MASSOUKA
Avocat à la Cour d’Appel de Pointe-Noire

Membre du Conseil de l’Ordre
Ancien Secrétaire Général Adjoint de l’Ordre

PUBLICPUBLICPUBLICPUBLICPUBLIC AAAAATIONTIONTIONTIONTION
rondissement 3 TIE-TIE et domicilié à l’hôtel
dénommé: Résidence KEKOLO, quartier aé-
roport international Agostino NETO de
Pointe­-Noire, arrondissement 1 LUMUMBA,
ayant pour Avocat, Maître Chantal Paule
LOEMBA, cabinet sis 17, boulevard Charles
De Gaulle, immeuble CNSS, 3ème étage, porte
204, B.P: 4810, Pointe-Noire;

Désignation des biens
saisis et mise à prix:

Propriété immobilière, bâtie n°929 section M,
zone ANAC, quartier aéroport, abritant un
hôtel de seize (16) chambres, objet du Titre
foncier n°15.368 de la commune de Pointe-
Noire: Soixante dix millions (70.000.000)
francs Cfa et,
Propriété immobilière, bâtie n°06, section M2,
bloc 2, quartier aéroport, objet du Titre fon-
cier n° 15.313 de la commune de Pointe-Noire
: Trente millions (30.000.000) francs Cfa;

Date/jour - heure - lieu - juridiction:
Samedi 1er août
2009, à 08 heures précises, au Tribunal de
Grande Instance de Pointe-Noire.

Fait à Pointe-Noire, le 13 juillet 2009

L’Avocat poursuivant,
Maître Bienvenu

MOUMBOKO-MASSOUKA

Par acte en la forme authentique,
en date à Pointe-Noire, du 23 jan-
vier 2009, le Notaire soussigné a
reçu les statuts de la société dé-
nommée: CLIVEDEN CONGO-SA,
aux caractéristiques:
-Dénomination: CLIVEDEN
CONGO-SA «Filiale de CLIVEDEN
PETROLEUM CONGO Ltd»;
-Forme de la société: Société ano-
nyme avec Administrateur Général;
-Capital social: 10.000.000 F. CFA,
libération de toutes les actions;
-Siège social: A Pointe-Noire, 22
Avenue LOEMBET Benoît, KM4,
Tél.:(242) 409.48.71;
-Objet social: Recherche; dévelop-
pement; exploitation et production
pétrolière.
Et, plus généralement, faire toutes
opérations commerciales, indus-
trielles, immobilières, mobilières
ou financières, se rattachant, di-
rectement ou indirectement, à son
objet social;
-Durée: 99 années, à compter de
l’immatriculation au RCCM;

Etude Maître Maurice MASSELOT
Notaire

B.P: 4866; Tél.:(242) 667.00.66/672.64.72
22, Avenue LOEMBET Benoît, derrière ALUCONGO,

face Laboratoire de Total, à côté de PROMAT immeuble SCIM-CONGO.
E-mail: baronlove20032001@yahoo.fr

INSERTION LEGALEINSERTION LEGALEINSERTION LEGALEINSERTION LEGALEINSERTION LEGALE
- Enregistrement: A Pointe-Noire,
sous le n° 3567, Folio 104/17, en
date du l9 juin 2009;
- Immatriculation: A Pointe-Noire, au
Greffe du Tribunal de commerce,
n°RCCM CG/PNR/09 B 1018 du 09
juillet 2009. Acte déposé au greffe,
le 09 juillet 2009, sous le n°09 DA
401;
- Administrateur Général: Monsieur
ANTONI Jean-Gabriel est nommé
Administrateur Général de la so-
ciété, pour une durée de deux (2)
ans;
- Commissaire aux comptes: La so-
ciété SOFIDEX, représentée par son
Directeur Général, Monsieur
NGOPAKA Gildas Frédéric, Cabinet
sis à Pointe-Noire, est nommé com-
missaire aux comptes, pour deux
(2) exercices sociaux.

Pour avis
Maître Maurice MASSELOT

Notaire
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C’était le 12 juin 2009, à
Brazzaville, lors de la
restitution des résul-

tats de la deuxième phase de
l’audit des douze directions
départementales qu’il a réali-
sé à la demande du Ministère
de l’enseignement technique
et professionnel, en se réfé-
rant aux forces et faiblesses
qu’il a décelées.
En présentant les résultats de
cet audit en présence du mi-
nistre de tutelle, Pierre Mi-
chel Nguimbi, l’expert a rele-
vé qu’il y a plus de faiblesses
que de forces au niveau des
directions départementales.
Parlant des forces, il a cité,
entre autres, la solidarité et
la complémentarité dans cer-
taines directions départe-
mentales, les tâches admi-
nistratives globalement bien
exécutées; un bon ancrage
social et administratif des di-
rections départementales, la
prise des initiatives intéres-
santes et pertinentes par
certaines directions départe-
mentales, une bonne collabo-
ration avec le Ministère de
l’enseignement primaire et
secondaire, chargé de l’alpha-
bétisation dans les départe-
ments, et la bonne relation
inspection-formation perma-
nente dans certaines direc-
tions départementales.
Evoquant les faiblesses, il a

Deuxième phase de l’audit du Ministère
de l’enseignement technique et professionnel

Intensif ier  l’e xplica tion
de la politique de r ef onda tion

Mieux expliquer la politique du M.e.t.p (Ministère
de l’enseignement technique et professionnel) au
niveau des directions départementales, des équi-
pes de direction, des enseignants, mais aussi des
jeunes, des parents et des opérateurs économi-
ques, en vue de réussir le processus de
refondation dans ce sous-secteur éducatif, telle
est l’exhortation faite à Pierre-Michel Nguimbi, mi-
nistre de l’enseignement technique et profession-
nel et aux cadres de ce département, par Jackie
Fourniol, expert international et auditeur dudit
département ministériel.

noté que les agents sont in-
suffisamment formés et dé-
motivés dans les directions
départementales, ainsi que
dans les établissements; les
moyens financiers et maté-
riels sont insuffisants ou
inexistants; les décaisse-
ments aléatoires contrariant
les projets; les établisse-
ments scolaires et directions
départementales sont mal,
peu ou pas équipés.
Des relations très perfecti-
bles avec la D.g.a.s (Direction
générale de l’administration
scolaire) sur les mutations;
une connaissance insuffisan-
te de la réalité socio-écono-
mique du département; des
enseignants insuffisamment
formés et qualifiés; un faible
suivi des établisssements
scolaires éloignés; des per-
sonnels insuffisants dans les
établissements scolaires;
une connaissance souvent
très approximative du projet
de refondation au niveau des
établissements  et de certai-
nes directions départemen-
tales; une capitalisation des
expériences et des pratiques
le plus souvent inexistantes
dans les directions départe-
mentales, des services man-
quant souvent d’esprit de dy-
namisme, d’initiative et de
créativité; un intérêt très peu
marqué pour le secteur pro-

ductif informel; une non ap-
plication directions départe-
mentales comme dans les
établissements et des rela-
tions peu dynamiques avec
les établissements scolaires
privés, figurent parmi les fai-
blesses identifiées par M.
Fourniol.
Au cours des visites des di-
rections départementales,
l’expert a fait savoir que plu-
sieurs thèmes ont émergé
des entretiens, notamment
sur le budget, l’inspection,
les ressources humaines, le
renforcement des compé-
tences, la refondation et l’or-
ganigramme. Ainsi, il a été
dégagé quelques  recom-
mandations, à savoir: définir
les priorités, l’effet refonda-
tion, le rôle du préfet et du
conseil départemental; redé-
ployer les effectifs pour pas-
ser d’un Ministère de gestion
à un Ministère de qualification,
car 54% des agents sont em-
ployés dans l’administration,
et seulement 46% sont théo-
riquement devant les appre-
nants.
Prenant la parole, à cette oc-

casion, le ministre Pierre-Mi-
chel Nguimbi a reconnu que
si les agents ne maîtrisent
pas les compétences mini-
males leur permettant d’être
efficaces, et si les directions
départementales et établis-
sements scolaires n’adhè-
rent pas au processus, la re-
fondation ne connaîtra pas
vite un succès.
Toutefois, le chef du dép arte-
ment s’est réjoui de l’aug-
mentation de l’effectif des
candidats aux examens
d’Etat, par rapport à l’ensei-
gnement général. Ce qui ex-
plique la prise de conscience
des parents et des jeunes,
eux-mêmes, à avoir une qua-
lification, en vue de se pren-
dre en charge, a-t-il précisé,
avant de remercier l’expert
pour ses conclusions perti-
nentes et d’annoncer la troi-
sième phase de l’audit. La
première, qui a concerné les
directions générales, l’ins-
pection générale et le cabi-
net, étant faite en février 2006.

Viclaire MALONGA

Cette cérémonie a mar-
qué la fin du program-
me Agsp (Ambassador

girls scholarship program),
qui s’achève après dix ans
d’exécution. Ce programme,
officiellement lancé en 1999,
dans le cadre de l’Eddi (Initia-
tive de l’éducation pour la dé-
mocratie et le développe-
ment), a été initié par le pré-
sident Clinton, à l’issue de
son voyage historique en
mars 1998, en Afrique.  Ces
bourses d’aide ont pour prin-
cipal objectif de relever le ni-
veau d’éducation des jeunes
filles, en fournissant aux ré-
cipiendaires les moyens né-
cessaires, entre autres, le
paiement des frais de scola-
rité et de transport vers les
lieux d’études, l’acquisition
des fournitures scolaires et

Cusaa (Association des anciens étudiants et stagiaires congolais aux Etats-Unis)

Pér enniser le pr ogr amme Agsp
La Cusaa (Association des anciens étudiants et sta-
giaires congolais aux Etats-Unis) a organisé, au
cours de l’après-midi du 8 juillet 2009, à la villa
Washington, la cérémonie de clôture du programme
de bourses américaines. En présence de l’ambas-
sadeur des USA  au Congo, M. Allan Eastham, des
représentants des Ministères associés de la pro-
motion de la femme au développement, de l’en-
seignement primaire et secondaire, chargé de l’al-
phabétisation, de l’enseignement technique et
professionnel, de la communication, chargé des
relations avec le parlement, porte-parole du gou-
vernement, des membres de la Cusaa, des bour-
siers et de leurs parents.

le maintien des activités de
parrainage. En 2000, la  com-
posante de cette bourse cou-
vrait, déjà, 38 pays africains et
a concerné 20.000 filles et jeu-
nes femmes. Chaque année,
le nombre de pays bénéficiai-
res et de boursiers a, pro-
gressivement, augmenté,
permettant  à des milliers de
jeunes filles africaines de
bénéficier de cette aide. C’est
au cours des deux dernières
années d’exécution que ce
programme de bourse a in-
tégré les jeunes garçons.
Dès son lancement au Con-
go, au cours de l’année 2000-
2001, la gestion de ce pro-
gramme de bourse a été con-
fiée à la Cusaa. Et, le prési-
dent de cette associaton, le
professeur Pierre Ngole a,
dès le début de la cérémonie,

adressé ses vifs remercie-
ments à l’ambassade des
Etats Unis pour sa cordiale
collaboration, avant de dres-
ser le bilan de leurs activités,
durant les  9 ans de gestion
de ce programme. « C’est au
cours de l’année scolaire
2000-2001 que la Cusaa a été
retenue comme Ong suscepti-
ble d’exécuter le programme.
Au titre de projet pilote, 100
bourses ont été octroyées aux
jeunes filles congolaises, con-
formément aux critères dû-
ment établis avec Winrock
international, à savoir: l’âge,
les conditions sociales et les
résultats scolaires. Le «succes
story» qui s’en est suivi a per-
mis à notre association de

gérer 200 bourses en 2002,
avant de voir  le nombre de
boursiers s’accroître à une
moyenne annuelle de 250, jus-
qu’à atteindre un total de 1645
récipiendaires, en 2009. A ce
total, il faut compter 100 jeu-
nes garçons recrutés au cours
des deux dernières années».
Une mission dont elle s’est
correctement acquittée, a
précisé l’ambassadeur des
Etats-Unis au Congo, «Nous
pouvons, donc, dire ici que
c’est aussi grâce au dynamis-
me de la Cusaa qui, au cours
de ces trois dernières années,
a été rejointe dans ce pro-
gramme par l’association
Aide à l’enfance, dans le
volet école primaire, que ce

programme a pu se maintenir
jusqu’à son terme au Congo.»
Tout au long de cette cérémo-
nie, la Cusaa et les récipien-
daires ont émis le vœu de voir
se renouveler cette expérien-
ce, car en neuf ans d’exécu-
tion, au Congo, ce program-
me a injecté 649.999 dollars
américains, soit 378.441.666
Francs Cfa, particulièrement
dans le cadre de l’éducation
de la jeune fille et des garçons
au secondaire. Au total 1645
bourses ont été distribuées;
538 boursiers se sont pré-
sentés au Bac, avec un taux
moyen de réussite de 77%. M.
Allan Eastham a, pour sa part,
partagé son optimisme quant
à la pérennisation de ce pro-

gramme, car l’actuel adminis-
tration de Barack Obama en-
visage, également, de mettre
en place ce même type de
programme d’assistance.
Des  témoignages ont ponc-
tué cette cérémonie, parmi
lesquels celui d’une ancien-
ne boursière, aujourd’hui,
étudiante à l’université Ma-
rien Ngouabi. Des diplômes
ont été remis, symbolique-
ment, par la suite, à deux an-
ciennes boursières, parmi
lesquelles une gendarme
maréchal de logis, par l’am-
bassadeur des Etats-Unis au
Congo.

Ifrikia KENGUE DI-
BOUTANDOU

Le centre de santé mutualiste, implanté par l’Ong «Médecins d’Afri-
que»,  à Talangaï, le sixième arrondissement de  Brazzaville, a été
inauguré, jeudi 9 juillet 2009. La cérémonie d’inauguration  a été prési-
dée par Privat Fréderick   Ndéké, administrateur-maire de cet  arrondis-
sement, en présence du représentant de «Médecins d’Afrique», le doc-
teur Davy Irénée Louvouezo, du président du quartier 67-Gaston Lenda,
Gaston Mbengue et des représentants des autres administrations im-
pliquées.

«Médecins d’Afrique»

Inauguration du centre de
santé mutualiste à Talangaï

Situé en plein cœur de Talangaï, ce centre de santé mutualiste est
implanté dans le quartier 67 Gaston-Lenda, qui compte environ 90.000
habitants. Ce quartier n’avait aucune structure sanitaire publique,  jus-
qu’à l’inauguration dudit  centre, malgré la présence des petits cabi-
nets des soins médicaux installés ça et là.
Ce centre de santé offrira  aux habitants de ce quartier, les services de
consultation curative,  prénatale et post natale, les soins préventifs, de
surveillance et  de récupération nutritionnelle, d’accouchement- le cas
échéant-,  les examens de laboratoire, les activités de conseil et dépis-
tage anonyme et volontaire du V.i.h-sida et celles relatives à la préven-
tion de la transmission du V.i.h-sida de la mère à l’enfant (P.t.m.e).
La particularité de ce centre, c’est son caractère communautaire et
mutualiste. La population  participera, pleinement, à travers un comité
de santé mis en place, à la cogestion du centre, aux activités de promo-
tion et de développement socio sanitaire de cette structure de santé.
Une mutuelle de santé sera, en outre, mise en place avec l’appui
technique de «Médecins d’Afrique», afin d’aider les populations les
plus vulnérables à accéder aux soins de santé à moindre coût.
Le bâtiment de ce centre est composé de plusieurs pièces, dont une
salle de consultation du médecin, une salle de consultation de la sage
femme, une salle d’observation, une salle de pharmacie, une salle de
dispensation et d’autres accessoires. En effet, les activités de ce centre
sont celles d’un centre de santé intégré standard. Le coût global du
projet a été de 44.961.469 Francs Cfa. La signature du contrat a eu lieu
en mars 2006 et  l’autorisation de construire a été signée, le 20 septem-
bre 2005, dans l’enceinte de l’école primaire Gaston Lenda. Ce centre
de santé mutualiste a été construit en partenariat avec le P.m.r.u (Pro-
gramme de microréalisations en milieu urbain), dans le cadre du Faisec
(Fonds d’appui aux initiatives sectorielles). Le bâtiment occupe une
surface de 30m de long et 10m de large, dans la cour de l’école.
Le président du quartier 67 Gaston Lenda, Gaston Mbengué, a, au
cours de cette cérémonie, lancé un appel à la population, en ces
termes: «ce centre de santé mutualiste n’appartient ni à l’Union Euro-
péenne, ni à «Médecins d’Afrique», mais à vous et à vous seuls. Proté-
gez-le. Messieurs le commissaire de police et le commandant de la
brigade de gendarmerie, aidez-nous à sécuriser ce centre, s’il vous
plait. Tout mécréant qui se fera prendre doit, sans complaisance, subir
ce que prévoit la loi. Les habitants du quartier 67- Gaston Lenda n’iront
plus trop loin de leur domicile, pour se soigner. Ils ont le droit d’être,
désormais, et tous les jours en bonne santé». Le représentant de «Mé-
decins d’Afrique», a, à son tour, souligné que «le centre de santé
inauguré est le fruit du partenariat entre «Médecins d’Afrique», le P.m.r.u
(Programme de microréalisations en milieu urbain) et  le gouverne-
ment de la République du Congo. C’est pour contribuer à l’améliora-
tion des conditions socio-sanitaires des populations du quartier 67 qui
étaient obligées de faire de longs parcours, pour accéder aux soins de
santé que nous avons pris l’initiative d’implanter ce centre de santé
mutualiste, avec la collaboration des partenaires. Ce centre s’inscrit
dans un modèle de médecine privée à caractère social, inspiré de
l’initiative de Bamako, apportant les soins de qualité à des coûts abor-
dables, avec la pleine participation de la communauté». Le ruban sym-
bolique a été coupé par l’administrateur-maire de l’arrondissement 6
Talangaï, Privat Frederick  Ndéké.

Philippe BANZ

Une vue du centre de santé mutualiste.

Jackie Fourniol, debout à droite pendant la restitution de l’audit.

L’ambassadeur des USA au Congo et le président de la Cusaa
entourés des boursiers.
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU BUDGET

DIRECTION GENERALE DES IMPÔTS

DIRECTION DE DEPARTEMENTALE DES IMPOTS BRAZZAVILLE

DIVISION DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES
ET DE LA PROPRIETE FONCIERE BRAZZAVILLE

INSERTION LEGALE
N°033/09/BZ-C

Suivant réquisitions reçues par le Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et de la Propriété Foncière, une procédure d’immatriculation, en vue de l’établisse-
ment des titres fonciers, est en cours. Cette procédure concerne les immeubles suivants:

N° dordre N° de réquisition Références Cadastrales Quartiers Requérants

Au-delà de deux (2) mois, à compter de ce jour, aucune opposition ou réclamation à l’immatriculation ne
sera recevable (Art. 26 de la loi 17/2000 du 30 décembre 2000 portant Régime de la propriété Foncière)

A) Programmes de Licences Professionnelles
Licence Professionnelle en Gestion des Entreprises et Autres
Organisations
(LPGEO);

CENTRE AFRICAIN D’ETUDES SUPERIEURESCENTRE AFRICAIN D’ETUDES SUPERIEURESCENTRE AFRICAIN D’ETUDES SUPERIEURESCENTRE AFRICAIN D’ETUDES SUPERIEURESCENTRE AFRICAIN D’ETUDES SUPERIEURES
EN GESEN GESEN GESEN GESEN GES TIONTIONTIONTIONTION

AAAAAVVVVVIS DE CONCOURSIS DE CONCOURSIS DE CONCOURSIS DE CONCOURSIS DE CONCOURS
D’ENTREE AD’ENTREE AD’ENTREE AD’ENTREE AD’ENTREE A U CESAGU CESAGU CESAGU CESAGU CESAG

Recrutement sur concours  /  Année académique 2009/2010:
· Auprès des Directions Nationales de la BCEAO, pour la zone
UEMOA;
· Auprès des Directions Nationales de la BEAC, pour la zone
CEMAC;
· Auprès des centres partenaires du  CESAG;
· Par téléchargement sur le site du CESAG: www.cesag.sn
Date limite de dépôt: 15 juillet 2009.
Date des épreuves écrites et orales du concours d’entrée: Sa-
medi 1er et dimanche 2 août 2009.
Date de démarrage des enseignements: lundi 26 octobre 2009.

- Gestion des Services de Santé (DESS/GSS avec deux op-
tions: Gestion hospitalière et Gestion des Programmes de
Santé);
- Economie de la Santé (DESS/ES)
- Ingénierie et Gestion de la Formation (DESS/IGF).
Conditions à remplir:
Ouverts aux titulaires d’un diplôme équivalent à bac+4.

Date et lieu de retrait des dossiers de candidature:
A partir du 30 avril 2009.
· Au CESAG, Bd Général De Gaulle Malick SY;
· Auprès des Directions Nationales de la BCEAO, pour la zone
UEMOA;
· Auprès des Directions Nationales de la BEAC, pour la zone
CEMAC;
· Auprès des centres partenaires du  CESAG;
· Par téléchargement sur le site du CESAG: www.cesag.sn
Date limite de dépôt: 15 juillet 2009.
Date des épreuves écrites et orales du concours d’entrée: Sa-
medi 1er et dimanche 2 août 2009.

N.B. Les candidats admis et disposant déjà d’un financement
peuvent intégrer, directement, l’année académique 2009/2010,
sur simple demande adressée au CESAG.

Date de démarrage des enseignements: lundi 26 octobre 2009.

* Guinée Conakry: Centre National de Perfectionnement en
Gestion (CNPG), B.P: 881, Donka/Conakry
* Mauritanie: CEPRECOM – llot M 11; B.P: 2401, Nouakchott;
* Burundi: Ministère de la Santé- B.P: 1620, Bujumbura
* Pour le Master en Banque et Finance: Ghana: Bank of Ghana,
Department of Bank Ghana, Department of Bank Supervision,
P.O. Box 2674, Accra
* Gambie: Management Development Institute (MDI), P.O. Box,
2553, Serekunda, Kanifing
* Pour la RDC: Contactez la BEAC.

· LPGEO 1ère année: ouverte aux titulaires du baccalauréat;
· LPGEO 3ème année: ouverte aux titulaires d’un bac+2.
Licence Professionnelle en Techniques Comptables et Finan-
cières (LPTCF):
· LPTCF 1ère année: ouverte aux titulaires du baccalauréat (C,D,
E, G, S, B);
· LPTCF 3ème année: ouverte aux titulaires d’un bac+2 à domi-
nante Gestion (Finance/Comptabilité).
B) Programme de Masters Professionnels 1ère année (Master1)
Master Professionnel en Sciences de Gestion:
· MASTER 1: ouvert aux titulaires d’un bac+3
Master Professionnel en Comptabilité et Gestion Financière:
· MASTER 1: ouvert aux titulaires d’un bac+3 à dominante ges-
tion (Finance/Comptabilité).
Master Professionnel en Audit et Contrôle de Gestion:
· MASTER 1: ouvert aux titulaires d’un bac+3 à dominante ges-
tion (Finance/Comptabilité).
Date et lieu de retrait des dossiers de candidature: à partir du
30 avril 2009:
· Au CESAG, Bd Général De Gaulle Malick SY;

Recrutement sur concours

Année académique 2010/2011:
Programme de:
- MBA-international Paris Dauphine (MBAIP);
- Master en Banque et Finance (MBF).
et des DESS en:
- Administration et Gestion (DESAG);
- Gestion de Projets (DESS/GP);
- Marketing et Stratégie (DESS/MS);
- DESAG-Master en Administration des Entreprises (DESAG/MAE);
- Gestion des Ressources Humaines (DESS/GRH);
- Audit et Contrôle de Gestion (DAC);

Arr.

01
02
03
04
05
06
07
08
09
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25

769 du 23/02/09
768 du 23/02/09
1101 du 17/06/09
1062 du 05/06/09
1100 du 17/06/09
1122 du 23/06/09
1121 du 23/06/09
1123 du 23/06/09
079 du 09/06/09
1114 du 22/06/09
1015 du 15/05/09
1127 du 23/06/09
1081 du 11/06/09
1162 du 03/07/09
1070 du 08/06/09
1011 du 20/05/09
1128 du 23/06/09
1134 du 24/06/09
6848 du 14/05/09
441 du 24/10/08
350 du 18/09/08
1160 du 02/07/09
1111 du 19/06/09
6072 du 04/03/09
1155 du 30/06/09

Sect. BD bloc - Plle 12 Sup.: 375,03 m2

Sect. PI 6 bloc 1 Plle 10 bis Sup.: 179,55 m2

Sect. P7 bloc 7 Plle 5 Sup. 235,22 m2

Sect. PI bloc 13 Plle 3 Sup.: 404,66 m2

Sect. BI bloc – Plle 8 Sup.: 380,13 m2

Sect. - bloc - Plle - Sup.: 1450,00 m2

Sect. - bloc - Plle - Sup.: 25800,00 m2

Sect. - bloc - Plle - Sup.: 12360,00 m2

Sect. BC bloc - Plle 11 Sup.: 315,00 m2

Sect. P10 bloc 113 Plle 10 bis Sup.: 273,06 m2

Sect. BD bloc - Plle Sup.: 377,70 m2

Sect. P8 bloc - Plle 2 bis Sup.: 297,33 m2

Sect. P6 bloc 87 Plle 14 Sup.: 168,35 m2

Sect. BD bloc - Plle 2 Sup. 568,20 m2

Sect. P2 bloc 58 Plle 2 Sup.: 306,06 m2

Sect. AT bloc 20 Plle 1 Sup.: 400,00 m2

Sect. - bloc - Plle - Sup.: 12.900,00 m2

Sect. BD bloc - Plle 10 Sup. 418,70 m2

Sect. P13 bloc - Plle 2 Sup.: 674,39 m2

Sect. BF bloc - Plle 6 Sup.: 392,82 m2

Sect. - bloc - Plle 10 Sup.: 410,40 m2

Sect. BG bloc - Plle 16 Sup.: 338,53 m2

Sect. P 10 bloc 101plle 10 Sup.: 214,58 m2

Sect. P8 bloc 108 plle Sup.: 666,88 m2

Sect. - bloc - Plle - Sup.: 93ha 14 a 11 ca

14, rue OSSOUANGUI
Rue KINTSELE
10, rue MADINGOU
34, rue des KOUYOUS
MAKABANDILOU
Quartier LOUARA (GAMBOMA)
Quartier BENE (GAMBOMA)
Quartier BENE (GAMBOMA)
19, rue EMILE BIAYENDA
57 bis, rue ABOLO
38, rue MAZINGA
31 bis, rue KOUMA
155, rue MBOCHIS
1, rue MASSENGO
74, rue LIKOUALA
2, rue NDILOU Boniface
NKOUO (IGNIE)
Zone KIMBOUALA (quartier 714)
COMUS MAZALA (MOUKONDO)
6, rue OTSOUI (MASSENGO)
KINTELE (IGNIE)
Rue MAÏKA (NKOMBO)
91 bis, rue EWO
Rue LOBY
VILLAGE KINTELE (IGNIE)

06
06
04
03
07
-
-
-
07
04
07
04
05
07
03
04
-
07
07
06
-
07
05
04
-

M. GATSE Alphonse
M. GATSE Alphonse
M. FAUCON Alexandre L. R.
M. TOURE IBRAHIM
M. AKOLI IBARA Brice G.
M. EBATHA Franck Fidèle
M. EBATHA Franck Fidèle
Mme EBATHA Franck Patricia
M. OKEMBA Georges Dieudonné
M. MAHIMA Nicolas Stanislas
M. GAPOULA Alphonse
M. MVOUKANI Simon Roger
Mme IBATA IKOBO
Mme LOEMBA Léa H. B.
M. YENGA KAPARA T.
M. MABOULOU BRITCHELY F.
M. OBAMBI Michel
M. KOUD FAURIER Romuald
Mlle DAZIMAUDZOU Gessica
Mme MBON OTSASSO Jeanne S.
M. NOUMAZALAY TCHITCHELLE
Mme ONANGA MOBOMI Stevy Sheila
Mme MALOKO Honorine
Assemblée Chrétienne de Brazzaville
M. IBARA Joseph

L’inspecteur Divisionnaire de la Conser-
vation des Hypothèques et de la proprièté
Foncière

Fait à Brazzaville, le 16 juillet 2009

Emmanuel
AKOUALA-MPAN
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Le Bureau de la Représentation du Haut- Commissariat des Na-
tions Unies pour les réfugiés (UNHCR) au Congo lance un Avis de
mise en vente publique des véhicules et autres matériels et équi-
pements (Véhicules, groupes électrogènes, moto pompes, équi-
pements informatiques, coque et moteurs hors bord...) en l’état.

Les données détaillées de ces mises en ventes publiques peu-
vent être retirées aux adresses suivantes:
- Au Bureau de la Délégation de l’UNHCR, à Brazzaville, sis, au 6
de la rue du 18 mars 1977, quartier Cathédrale Sacré Cœur, centre
ville (Voir tableau d’affichage et gardiens);
- Au Bureau de la Sous-Délégation de l’UNHCR, à Impfondo;
- Aux Bureaux de nos partenaires opérationnels MDA et AARREC,
à Bétou.

Le public est autorisé à visiter ces matériels et équipements, du
lundi 20 au samedi 31 juillet 2009 (sauf le dimanche 19 juillet 2009),
aux lieux suivants

· A Brazzaville, de 8H00 à 16H30: Entrepôt Delta Créa, à Ouenzé,
derrière la Station X-OIL (A côté du Stade Omnisports);
· A Impfondo, de 08H à 16H30: A la Sous Délégation UNHCR
Impfondo et au bureau du partenaire opérationnel M.D.A, à
Impfondo.

La date de clôture de la réception des dossiers des offres est
fixée au 31 juillet 2009, à 16H00.

AAAAAVVVVVIS DE MISEIS DE MISEIS DE MISEIS DE MISEIS DE MISE
EN VENTE PUBLIQUEEN VENTE PUBLIQUEEN VENTE PUBLIQUEEN VENTE PUBLIQUEEN VENTE PUBLIQUE

J acques Loubelo est né
en 1940, dans le quartier
Poto-Poto Djoué, à Maké-

lékélé, le premier arrondisse-
ment de Brazzaville, et a gran-
di à Bacongo (arrondissement
2). Il a baigné dans les musi-
ques traditionnelles, écoutant
les pionniers de la rumba
congolaise, comme Paul Kam-
ba et Wendo Kolosoy . C’est à
l’âge de treize ans qu’il a ap-
pris à chanter , dans la chora-
le Saint Joseph, avec sa voix
soprano, qui va si vite deve-
nir populaire. Le fait d’être
chantre dans une chorale lui
a permis de bien chanter .
En 1952, il enregistre, à la ra-
dio de l’A.e.f ( Afrique équa-
toriale française), devenue
plus tard Radio Brazzaville. A
seize ans, il manifeste le dé-
sir d’apprendre la guitare et
entre au Cercul Jazz (Cercle
culturel de Jazz), fondé par
NzalaKanda, le ministre de l’in-
térieur du premier gouverne-
ment congolais. A ce niveau,
il jouait de la rumba, des bo-
léros et de la variété, mais
malheureusement, n’étant
pas payé, il décida d’arrêter .
En 1960, il crée un groupe vo-
cal, dénommé: «Les Cheveux
crépus», formé de quatre
chanteurs (Antoine, Jacques
Loubelo, Albert Massamba et
Etienne Fila) et d’un accordéo-
niste.

Portrait
J acques Loubelo , ar tiste lég endair e

de la musique congolaise
C’est indéniable. Jacques Loubelo compte parmi
les artistes légendaires de la musique congolaise.
Sa musique, parfois nostalgique, qui allie folklore
et modernité, accroche plus d’un mélomane averti
ou non averti, ce qui fait sa renommée.

Quatre ans après, Maxime Ki-
bongui intègre le groupe dont
les répétitions ont lieu dans
les locaux de la J.o.c (Jeunes-
se ouvrière chrétienne). Le
groupe chante dans des fê-
tes chrétiennes et c’est lors
de la semaine internationale
de la J.o.c qu’il reçoit le ca-
deau de l’abbé René Larre, un
aumônier de Bayonne: ses
premiers instruments de
musique, constitués de deux
guitares et d’un tambourin.
Auréolé par ce geste et ex-
cepté les reprises, Jacques
Loubelo commence à inter-
préter ses propres composi-
tions, dont les plus célèbres
sont: Congo et Nawo tsé tsa.
Le dernier titre cité sera re-
pris, plus tard, par de nom-
breux artistes, au nombre
desquels l’icône sud-africai-
ne Miriam Makéba, les grou-
pes congolais Lang’i, Nkota,
et sera aussi utilisé dans de
nombreux films documentai-
res.
Pour ses compositions, Jac-
ques Loubelo s’inspirait de
vieilles légendes du folklore
Lari. Tel est le cas de Nawo
Tsé tsa, qui raconte l’histoire
de deux sœurs. La plus laide,
jalouse de l’autre, finit par la
noyer et lui voler son bébé,
mais l’âme de la défunte re-
vient la hanter .
Jacques Loubelo a longtemps

vécu en Suisse, avant de ren-
trer à Brazzaville, il y a quel-
ques années. Présentement,
il compte  enregistrer un
opus de dix titres. A la ques-
tion de savoir s’il prendra part
au prochain Fespam (Festival

panafricain de musique), il
pense qu’il faut poser cette
question aux organisateurs.
«Au Congo, les artistes con-
golais ne sont pas considé-
rés», déplore-t-il.

Alain Patrick MASSAMBA

19 juillet  1999 – 19 juillet
2009, voilà dix ans, déjà, que
tu nous as quittés.
Ce   jour a été celui du souve-
nir de tes enfants: Jean
Mabounda Kombo, Antoine
Mpika Kombo, etc.
Rendons grâce à l’Eternel,
Notre Dieu.

Repose en paix!

IN MEMORIAM
KOMBO MBOUSSI Maurice

(19 juillet  1999 – 19 juillet 2009)

Par acte en la forme authentique en date à
Pointe-Noire du neuf septembre deux mil huit,
enregistré le dix septembre de la même année,
Folio 158/18, N°4717, le Notaire soussigné a
reçu en dépôt les statuts de la société dénom-
mée: «SI WHOLL SERVICES», Société à Res-
ponsabilité Limitée, au capital de F. CFA
1.000.000 (UN MILLION); dont le siège est éta-
bli à Pointe-Noire, Grand Marché.
La société a pour objet, tant en République
du Congo que dans d’autres pays:
* Prestation diverse des services;
* La réfection et l’entretien de bâtiment;
* La peinture;
* Le commerce général;
* Le jardinage;
* Le gardiennage;
* L’électricité;
* La plomberie;
* La soudure.
Et, plus généralement, toutes les opérations
commerciales ou financières, mobilières, ou
immobilières se rattachant, directement ou
indirectement, à l’objet social ci-dessus et sus-
ceptible d’en faciliter l’extension ou le déve-
loppement, le tout pour son propre compte
ou pour le compte des tiers.
Monsieur Jean Gabriel MOE NGOMA a été
nommé gérant, pour une durée indéterminée.
Elle est inscrite au Registre du Commerce et
du Crédit Mobilier, sous le N°RCCM CG/PNR/
08 B 477.

Pour avis
Maître Esther Angélique DINAMONA

Etude Maître Esther Angélique DINAMONA
Notaire

B.P: 4171; Tél.: (242) 672-54-17
Etude sise à l’Immeuble SOTELCO, 1er étage

Marché Plateau,
Pointe-Noire, République du CONGO

AAAAAVVVVVIS DEIS DEIS DEIS DEIS DE
CONSTITUTIONCONSTITUTIONCONSTITUTIONCONSTITUTIONCONSTITUTION Le Secrétariat Permanent du

Pool Energétique de  l’Afri-
que Centrale, en sigle PEAC,
a le plaisir de vous informer
qu’il lance les consultations,
aux fins de la sélection d’un
Commissaire aux Comptes.
Les Termes de Références y
relatifs sont publiés sur les
sites ci-après:

· BDEAC: www.bdeac.org
· CEEAC:
www.ceeac-eccas.org
La date limite de réception
des dossiers de proposi-
tions est fixée au 31 août
2009.

Fait à Brazzaville,
le 09 Juillet 2009

Le Secrétaire Permanent
Bruno KAPANDJI KALALA

AAAAAVVVVVIS DEIS DEIS DEIS DEIS DE
CONSULCONSULCONSULCONSULCONSUL TTTTT AAAAATIONTIONTIONTIONTION

Avocat, artiste musicien,
romancier, poète, es-
sayiste congolais, Dieu-
donné Nkounkou vient
d’ajouter un autre
ouvrage à sa bibliogra-
phie. Il s’agit d’un roman
publié aux Editions ICES,
en France, intitulé: «L’his-
toire secrète de Kimpa
Vita».
La nouvelle œuvre de
Dieudonné Nkounkou re-
trace la vie de la jeune fille
de la noblesse kôngo,
ancienne disciple des

Roman: Dieudonné Nkounkou publie:

«L’histoire secrète
de Kimpa Vita»

antoniens. Elle met en lumière, notamment la défaite
de Mbwila, les appétits politiques et l’activisme sub-
versif des Portugais, qui entament l’unité du royaume
Kôngo.
Kimpa Vita, de non vrai nom Béatrice Ndona, est in-
vestie d’une haute mission: la restauration de la capi-
tale Mbanza Kôngo, afin d’y ramener les populations
et les prétendants au trône du royaume, et, ensuite,
procéder à l’élection du roi qui se verrait remettre les
attributs de la royauté.
Roman historique, L’histoire secrète de Kimpa Vita est
bâtie avec ce qui appartient à tous, afin qu’elle soit
plus proche de chacun.
Dans ce livre, qui coûte 16 euros, l’auteur nous livre
une épopée où l’histoire épouse l’imagination.
Dieudonné Nkounkou est docteur en droit et avocat à
la cour d’Appel de Montpellier, en France.

C.E.

Jacques Loubelo  et Oupta  du groupe Lang’i.

Marlot
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU BUDGET
DIRECTION GENERALE DES IMPÔTS

DIRECTION DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES ET DE LA PROPRIETE FONCIERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES IMPÔTS AU KOUILOU

DIVISION DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES
ET DE LA PROPRIETE FONCIERE

N°O31/09...MEFB-DGI-DCHPF-DDIK-DCHPF

L’inspecteur Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques
et de la Propriété Foncière Pointe-Noire, B.P: 5399

INSERINSERINSERINSERINSER TION LEGTION LEGTION LEGTION LEGTION LEG AAAAALELELELELE

N° DE REQUISITIONS

16030 du 30/06/08
15947 du 13/06/08
15244 du 11/12/07
17663 du 20/05/09
16343 du 26/08/08
17660 du 20/05/09
16071 du 09/07/08
17490 du 24/04/09
16467 du 15/09/08
17677 du 25/05/09
17662 du 20/05/09
17714 du 02/06/09
17713 du 02/06/09
17635 du 15/05/09
16695 du 22/10/08
17660 du 20/05/09
17707 du 29/05/09
16686 du 21/10/08
17667 du 22/05/09
17668 du 22/05/09
17669 du 22/05/09
17670 du 22/05/09
17671 du 22/05/09

REQUISITIONS CADASTRALES

Parcelle 07 Bloc 14 Section AE Superficie 500,00m2
Parcelle 05 Bloc 18 Section AE Superficie 500,00m2
Parcelle 01 Bloc 81 Section BT Superficie 512,55m2
Parcelle 06  Bloc 106 Section AE Superficie 500,00m2
Parcelle 07 Bloc 341 Section CG Superficie 500,00m2
Parcelle 09 Bloc 127 Section N Superficie 450,00m2
Parcelle 04 Bloc 149 Section AG Superficie 625,00m2
Parcelle 1084 Bloc / Section M Superficie 748,50m2
Parcelle 05 Bloc 20  Section BS Superficie 450,00m2
Parcelle 04 Bloc 20 Section M Superficie 500,00m2
Parcelle 3  Bloc12  Section BP Superficie 750,00m2
Parcelle 03 Bloc 08 Section BM-B Superficie 400,00m2
Parcelle 06 Bloc 17 Section BM-B Superficie 400,00m2
Parcelle 06 Bloc 121 bis Section CK Superficie 400,00m2
Parcelles 04 et 05 Bloc 10 Section BM Superficie 1000,00m2
Parcelle 09 Bloc 127 Section N  Superficie 450,00m2
Parcelle 20 Bloc 06 Section BV Superficie 450,00m2
Parcelle 08 Bloc 290 Section ACK Superficie 500,00m2
Parcelles 1 à 4 Bloc 154 Section BY 3èT Superficie 3000,00m2
Parcelles 1 à 4 Bloc 153 Section BY 3èT Superficie 3000,00m2
Parcelles 1 à 4 Bloc 183 Section BY 3èT Superficie 3000,00m2
Parcelles 1 à 6 Bloc 155 Section BY 4èT Superficie 4500,00m2
Parcelles 1 à 4 Bloc 184 Section BY 3èT Superficie 3000,00m2

QUARTIERS

SIAFOUMOU
SIAFOUMOU
TCHIMBAMBA
SIAFOUMOU
KOUFOLI-SIAFOUMOU
MPAKA
TCHIALI
AEROPORT
TCHIMBAMBA
TCHIMBAMBA
MPITA
NGOYO CMA 322
NGOYO CMA 322
PLATEAU HINDA
NGOYO
MPAKA
MONT KAMBA
MONT KAMBA
COTE MATEVE
COTE MATEVE
COTE MATEVE
COTE MATEVE
COTE MATEVE

ARRONDISSEMENTS

04 LOANDJILI
04 LOANDJILI
01 LUMUMBA
04 LOANDJILI
04 LOANDJILI
03 TIE-TIE
04 LOANDJILI
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
01 LUMUMBA
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE
04 LOANDJILI
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE
04 LOANDJILI
04 LOANDJILI
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE
03 TIE-TIE

REQUERANTS

TATY Costodes
PANDE Marie Benoîte Bienvenue
KOUTIMA BANSSIMBA Jean Brunot
BIBINAMY Bertille Blanche
MENDES NZAOU José et MENDES TCHIBA Jos
KOUAKOUA Narcisse
MAYOULOU Aimé Parfait Narcisse
BABOUROU YARA
MABOULOU Diana Grâce
MABOULOU Dominique
MPOUO Pierre Anthony Devis
OBAMI- ITOU André Fils
PALEVOUSSA Natacha
ELENGA Bernard
OKOKO Irène Josiane
KOUAKOUA Narcisse
MIOKO Rebecca
ELENGA Bernard et SOUSSOU Brigitte
Société Civile Immobilière
S.C.I «Century»
S.C.I «Century»
EL HAGE AHMAD
S.C.I «Century»

Au-delà d’un délai de deux (2) mois, à compter de ce jour, aucune opposition ou déclaration à l’immatriculation
ne sera plus recevable (Art. 26 du Régime de la propriété Foncière).

Pour insertion légale
Pointe-Noire, le 08 Juin 2009

Justin BIANGANA
Inspecteur Principal des Impôts

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU BUDGET
DIRECTION GENERALE DES IMPÔTS

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES IMPÔTS DE BRAZZAVILLE
DIVISION DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES

ET DE LA PROPRIETE FONCIERE BRAZZAVILLE-CENTRE

ANNONCE LEGALE
N°034/09/BZ-C

Suivant réquisitions reçues par le Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et de la Propriété Foncière, une procédure d’imma-
triculation, en vue de l’établissement des titres fonciers, est en cours. Cette procédure concerne les immeubles suivants:

N° d’ordre N° de réquisition   Références cadastrales          Arr. Requérants

Au-delà de deux (2) mois, à compter de ce jour, aucune opposition ou réclamation  à l’immatricu-
lation ne sera plus recevable (Art. 26 de la loi 17/2000 du 30 décembre 2000 portant régime de la
propriété foncière )

Fait à Brazzaville, le 20 Juillet 2009
L’Inspecteur Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et de la Propriété

Foncière
Emmanuel AKOUALA-MPAN

Quartiers

01
02
03
04
05
06
07
08
09
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25

1188 du 10/07/09
1106 du 18/06/09
1177 du 07/07/09
1142 du 26/06/09
1161 du 06/07/09
1166 du 06/07/09
1018 du 25/05/09
935 du 23/04/09
819 du 12/03/09
1039 du 29/05/09
1206 du 17/07/09
1192 du 14/07/09
1117 du 22/06/09
986 du 12/05/09
1180 du 08/07/09
1181 du 08/07/09
1163 du 03/07/09
1045 du 03/06/09
111 du 16/06/08
943 du 27/04/09
1187 du 10/07/08
1032 du 28/05/09
839 du 18/03/09
1110 du 19/06/09
1119 du 22/06/09

Sect. P7 bloc - Plle 03 Sup. : 510,78m2
Sect. BD bloc - Plle 7 Sup. : 368,60 m2
Sect. - bloc - Plle - Sup. 1600,00 m2
Sect. BG bloc - Plle 7 Sup. : 525,92 m2
Sect. BG bloc - Plle 8 Sup.: 600,00 m2
Sect. P10 bloc 36 Plle 3 Sup. : 226,20 m2
Sect. BD bloc - Plles 9 et 10 Sup. : 800,00 m2
Sect. AT bloc - Plle 5 Sup. : 429,42 m2
Sect. P13-3 bloc - Plle 2 Sup. : 360,00 m2
Sect. P13 bloc 83 Plle 1046 Sup. : 360,00 m2
Sect. - bloc - Plle 7 Sup. : 1830,55 m2
Sect. P9 bloc 52 Plle 5 bis Sup. : 172,55 m2
Sect. P9 bloc 17 Plle 6 Sup. : 358,40 m2
Sect. P16 bloc 155 Plle 1908 b Sup. 142,40 m2
Sect. P13 bloc Y Plle 272 Sup. : 510,25 m2
Sect. P13 bloc Y Plle 273 Sup. : 525,74 m2
Sect. P7 bloc - Plle 460 Sup. : 391,03 m2
Sect. P10 bloc 8 Plle 6 bis Sup. 301,60 m2
Sect. - bloc - Plle 5 Sup.: 2500,00 m2
Sect. BF bloc - Plle 7 Sup. : 400,00 m2
Sect. BD bloc - Plle 03 Sup. : 471,00 m2
Sect. P7 suite bloc - Plle 1950 bis Sup. : 121,55 m2
Sect. P3 bloc 88 Plle 5 Sup. : 400,00 m2
Sect. -bloc-Plles 1,2,11,12 Sup. : 1600,00m2
Sect. P14-1 bloc 56 Plle 2 Sup. : 207,50m2

Rue MAYOMBE Plateau des 15 ans
Rue DU 04 JUIN
DJIRI (IGNIE)
MAKABANDILOU
Quartier MASSENGO
74. rue KONGO
Quartier MATARI 714
62, rue NDOUO, quartier INDZOULI
Quartier ITSALI INKIENOU
Quartier MOUKONDO
Quartier OKONGO (OYO)
50 bis, rue CAMPEMENT
155bis,rue KINKALA
56 bis, rue ECKO
Avenue de la Base
MOUKONDO Zone Sportive
2, rue LAMPAKOU
67 bis, rue LOUKOUO
VILLAGE KINTELE (IGNIE)
MASSENGO
33, rue EMILE BIAYENDA
1950 bis, rue VINDZA
9, rue LOANGOS
KINTELE (IGNIE)
46 bis, rue NGANIA

04
07
-
06
07
05
07
07
07
07
-
05
05
06
04
04
04
05
-
06
07
04
03
-
06

M. AMPION Léon
M. OBAKA René François
M. OPOU Eric Fidèle
M. MOUMPOLO Stéphane
M.KITAKA J. Michael
Mme ONZE ELENGA SOMBOKO C.
M. MOKANGA EGISTHE
Mlle GOMA NIANGUI Beauté A.
M. NIANGUI MANKELE
Mme YANDZA MPOMBO Aude Safraise
M. MBENGUE Guy Flugence
Mlle DOUKORO EPAGOY L.
Mme NGOULOU Délicia J.
Mme OBONDI ILO Flore E.
M. MOUPA Grégoire
M. MOUPA Grégoire
Mme GALIBA Henriette Arlette
M. MVOURABORO Jérôme
Eglise Catholique C.S.O. Saint Antoine de P.
M. DZON BINTSENE Bertin
M. MBELE Clément
M. ELENGA Mesmin Cyr William
Mme NZONZI V. et NGUENIA Innocent
Mme BUMBA Nathalie
M. DOUCOURE Ibrahim

Suivant réquisitions reçues par l’Inspecteur Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et de la Propriété Foncière, une procédure d’immatriculation, en vue de
l’établissement des titres fonciers, est en cours. Cette procédure concerne les immeubles suivants:
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SPORTSSPORTSSPORTSSPORTSSPORTS

Situé au coeur économique de: * Brazzaville
rond-point Moungali  * Pointe-Noire centre ville,

PRESSING DE LUXE

ERIC-PRESSING
ERIC
* E =  Expérience dans le cadre de Nettoyage à Sec
* R =  Remplissant  toutes les conditions de lavage
*  I =   Irréprochable pour un travail soigné et bien fait
* C =  Compétence qui fait la différence

PRESSING
* P =  Professionnel  confirmé
* R =  Reste fidèle au bon service
* E =  Entretien de qualité inégalable
* S =  Service non stop
* S =  Sollicité par les clients exigeants
*  I  =  Incomparable, toute la ville en parle
* N =  Nommé ERIC-PRESSING
 *G= Garantit la longévité de nos vêtements

Faites confiance à notre pressing de luxe

Eric-Pressing
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Brazzaville
Tél: +(242) 550.10.71/550.10.73

Pointe Noire
Tél: +(242) 550.10.75/550.10.71
email: gxinter@hotmail.com

Site internet:www.gxinternational.biz

UN PARTENARIAT
STRATEGIQUE

Journal édité par la Commis-
sion épiscopale des moyens de
     communication sociale.

Président:
 Mgr Jean  GARDIN
Préfet apostolique

de la Likouala
Vice-président :
Mgr Anatole MILANDOU,
Archevêque de Brazzaville

Directeur de Publication:
Joachim MBANZA
Secrétaire de rédaction
Véran Carrhol YANGA
Tel: (242) 668.24.72
Saisie&Montage (P AO):

Atelier La Semaine
Africaine

Service Commercial:
Brazzaville :
Tél. 666.39.69/500.77.76

Bd. Lyautey (en face du CHU)
 B.P. 2080 - BRAZZAVILLE

Direction - T el: (242) 668.24.72 / 678.76.94

LA SEMAINE AFRICAINE

Nous acceptons les chèques français et les virements
à notre compte -  CCP 9.991 85 B Paris
e-mail: lasemaineafricaine@yahoo.fr

Tarifs pour abonnement
Congo: retrait sur place
3 mois:     8.400 F Cfa
6 mois:   16.800 F Cfa
1 an :       33.600 FCfa
Expédié par la Poste:
3 mois:   11.500 F Cfa
6 mois:   23.000 F Cfa
1 an:      46.000 F Cfa
France et Afrique francophone:

3 mois: 48 Euros
6 mois: 90 Euros
1 an: 180 euros

Autres pays d’Europe
et d’Afrique:

3 mois: 52 Euros
6 mois: 95 Euros
1 an: 190 Euros

Asie et Amérique:

3 mois:  55 Euros
6 mois: 100 Euros
1 an: 200 Euros

Après une interruption
momentanée, nous relan-
çons la contribution de
Charles Loubassou (an-
cien secrétaire général de
la Fécofoot (Fédération
congolaise de football et
vice-président du Comité
congolais Pierre de Cou-
bertin), sur le thème:
«Football et athlète de
haut niveau».

b/ La détection
La détection se fait à travers
le jeu et les tests simples,
concours des jeunes talents,
et pendant les compétitions
de l’O.n.s.s.u (Office national
des sports scolaires et uni-
versit aires). L ’opération de
détection la plus importante
s’effectue lors des champion-
nats nationaux ou coupes na-
tionales des cadets, des mi-
nimes… voire des compéti-
tions de l’O.n.s.s.u.
Lors de cette détection, on
peut retenir un nombre dé-
terminé de meilleurs cadets,
minimes… qui sont confron-
tés et jugés:
-d’abord-et avant tout- au
cours des matchs d’entraîne-
ment
-ensuite par des tests athlé-

Football et athlète de haut niveau

���������	
��	������
����������
�����
(Suite du n°2910)

Charles Loubassou.

tiques et techniques.
La détection doit être condui-
te avec le plus grand soin par
des techniciens aguerris.

c/ La préformation
Après la détection, il faut une
préformation. Elle réside
dans l’augmentation des nor-
mes d’entraînement. Cette
augmentation s’obtient par:
-l’organisation technique des
clubs, surtout les clubs des
quartiers, des A.S…cadets,
minimes…;
-l’incitation des meilleurs élé-
ments à l’entraînement, lors
des stages ou regroupe-

ments;
-la création et le développe-
ment des championnats ca-
dets, minimes…qui assure-
ront la dynamique de l’entraî-
nement et de la pratique dans
ces catégories.

IV suggestion sur la for-
mation de football de haut
niveau
La formation est le plus grand
moyen de football, en matiè-
re de sport d’élite. Il est sou-
haitable, à cet effet, de trans-
former le centre de football
du Stade Massamba-Débat en
véritable structure de forma-
tion de football d’élite, contrai-
rement à sa vocation actuel-
le, et aussi de favoriser la
création, au sein des dépar-
tements, ou de cinq à dix
clubs de division nationale, à
titre expérimental, des cen-
tres de formation de football
club.
Le centre du stade Alphonse
Massamba-Débat pourrait
être dénommé «Institut de
formation de football» ou
«Centre national de football»,
que sais-je, qui accueillerait,
chaque année, au moins 30 à
50 joueurs stagiaires ayant sa-
tisfait au concours national de
recrutement.
Ces jeunes joueurs se pré-
paraient à l’activité du footbal-

leur de haut niveau. Le recru-
tement suivrait le chemine-
ment suivant:
-test: sur le plan local et dé-
partemental
-concours national de recru-
tement: sur le plan national.
Les jeunes retenus après le
concours suivraient la forma-
tion au centre, pendant une
durée déterminée. Ils pour-
raient être éliminés au fur et
à mesure, selon leur rende-
ment. Ceux qui accompli-
raient le cycle complet pour-
raient être proposés aux
clubs des divisions nationa-
les.
Les clubs qui accueillent les
jeunes footballeurs d’élite
leur font signer un contrat de
stagiaire pouvant aller jusqu’à
deux ans de préférence.
Mais, pour permettre à ces
stagiaires un après football
assuré, dans l’alternance de
l’enseignement de football, il
faudrait penser à leur recon-
version, en leur donnant, si-
multanément, une formation
générale à un métier , soit
dans le domaine d’entraîneur ,
soit dans celui d’éducateur
physique et sportif, avec un
niveau Bac. Cet enseigne-
ment serait de nature à leur
garantir une base qui leur
permettra une reconversion
plus sûre, à l’issue de leur
carrière de haut niveau.

(A suivre)

Tous les résultats: Diables-
Noirs-Patronage Sainte-Anne
(1-0); CARA-S.M.O (0-0); Pigeon
Vert-A.S Cheminots(0-3); A.S.P-
U.S Saint-Pierre (2-0); Etoile du
Congo-A.S Police (1-1); Inter
Club Brazza-T.P Zala (2-0); F.C
Bilombé-J.S.B (0-1); A.C Léo-
pard-Inter Club Dolisie (0-0);
Inter Club Nkayi-V.Club
Mokanda (0-0)

L a trêve   est bel et   bien
terminée.  Les équi-

pes sont  revenues
sur les aires de jeu. Pour
aborder , samedi 18 et diman-
che 19 juillet 2009, la phase
retour . Naturellement, p ar la
18ème journée.
Les regards étaient plus ri-
vés, dimanche, sur le leader ,
l’A.C Léopard de Dolisie. Il en
décousait avec la lanterne
rouge, l’Inter Club local. Mais,
contre toute attente, les mili-
taires ont produit des éclats.
En tenant en échec le leader
(0-0). On dit qu’il l’a  échappé
belle, Léopard. Du coup, il est
stoppé.
Le même jour , mais à Pointe-
Noire. Déjouant les pronostics
les plus raisonnables, J.S.B a
foudroyé, impitoyablement,
F.C Bilombé. En lui infligeant
une défaite (1-0). Le but de
Junior Lukombo a tout sim-
plement laissé interdits les
roucouleurs de tout poil.
La veille, l’A.S.P , qui veut gar-
der le cont act avec le leader ,
a régulièrement battu U.S.
Saint-Pierre (2-0). Et l’A.S Che-
minots a pulvérisé Pigeon
Vert (3-0).
Venons en aux joutes de
Massamba-Débat, dans la ca-
pitale. Quatre rencontres de-
vant un public clairsemé. En-
tre des protagonistes brazza-
villois. Cinq ballons seule-
ment dans les filets, tel en est
le bilan.
Samedi, Diables-Noirs est
passé par le chas de l’aiguille
pour prendre trois points à
Patronage Sainte-Anne (1-
0).Un match plus ou moins

équilibré. Où grandes offen-
sives, maladresses et dé-
chets, dans le jeu, ont alter-
né. Au point de rendre en-
nuyeuse, parfois, la partie. Le
but inscrit par Maloumbi (39 e),
sur penalty , n’a p as réussi,
définitivement, à chasser l’en-
nui qui s’était emparé des
gradins…
Tout de suite après, CARA  et
Saint-Michel de Ouenzé ont
envahi la pelouse. Sans mar-
quer le moindre le but (0-0).
Ce ne fut pas, pourtant, faute
d’actions tranchantes.
Dimanche, deux autres
matchs ont tenu le public en
haleine. Il intéressait Etoile du
Congo et l’A.S.Police, d’une
part, Inter Club Brazza et T .P
Zala, d’autre part. Le premier
n’a pas confirmé les prévi-
sions, Etoile du Congo étant
tenue en échec (1-1). Et pour-
tant elle avait entamé la mar-

Championnat national de football
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que, par Guelor Bebhey-Ndey
(7e). C’était sans compter avec
la fougue des policiers. En ef-
fet, en retrait de la surface de
réparation, le ballon repris du
pied gauche par le «vieux pou-
mon» Mesmin Mbama (65 e)
terminait sa course dans la
cage stellienne, gardée par
Elion.
Concluons sur le match nul
enregistré à Nkayi, entre In-
ter Club local et V .Club Mokan-
da (0-0), et  sur la victoire d’In-
ter Club de Brazzaville sur T .P.
Zala (2-0).

Guy-Saturnin
MAHOUNGOU

Classement officieux : 1.A.C Léopard
(40 points). 2.A.S.P (38). 3.Diables-
Noirs (37). 4.Etoile du Congo (36).
5.S.M.O (35). 6.F.C Bilombé (34).
7.CARA (27). 8.Patronage Sainte-
Anne (26). 9.V.Club Mokanda (24).
10.T.P Zala (22). 11.A.S Police (21).
12.Inter Club Brazza (21). 13. J.S.B
(15). 14.A.S Cheminots (15). 15. U.S
Saint-Pierre (14). 16.Inter Club Nkayi
(13). 17.Inter Club Dolisie (8). 18.Pi-
geon Vert (8).

Plusieurs stades africains
étaient en ébullition, le week-
end dernier. A l’occasion de
la première journée des mat-
ches de poules de la Ligue
africaine des champions et
de la Coupe de la confédéra-
tion.
En ligue des champions, dé-
buts victorieux pour T.P
Mazembé (RDC) et Monomo-
tapa (Zimbabwe). Avantage
aux équipes hôtes, en Coupe
de la Confédération, à l’ex-
ception du Stade Malien, tenu
en échec, à Bamako. En voici
tous les résultats.

Ligue des champions.
Groupe A: Al Merrieckh
(Soudan)-Al Hilal (Sou-

dan):0-0. Zesco United (Zam-
bie)-Kano Pillars (Nigeria):1-
1.
Groupe B: T.P Mazembé
(RDC)-Heartland F.C (Nige-
ria):2-0. Monomotapa (Zim-
babwe)-E.S Sahel (Tuni-
sie):2-1

Coupe
de la Confédération.

Groupe A: F.C Santos (An-
gola)- E.n.p.p.i (Egypte):1-0.
E.S Sétif (Algérie)-A.S Vita
Club (RDC):2-0.
Groupe B: Haras El Hodoud
(Egypte)-Bayelsa United (Ni-
geria): 1-0. Stade Malien
(Mali)-Primeiro de Agosto
(Angola): 0-0.

Football africain

Des stades en ébullition

Football féminin

Parfait
gangstérisme!

Triste fin de championnat de
football (remporté par l’A.C Co-
lombe) que celle du F.C.F La
Source de Brazzaville. Cette
équipe s’est écartée des prin-
cipes de paix, de tolérance.
Jeudi 15 juillet 2009, ses sup-
porters en colère ont jailli dans
l’arène du Stade Marchand.
Pour y régler leurs comptes à
l’arbitre de leur match contre
Patronage Sainte-Anne, un
certain Bilembi. Ce dernier
ayant expulsé leur joueuse,
Noutassié, ils l’ont pris en
chasse. Mais, Bilembi n’a pas
attendu qu’on lui tombe des-
sus pour prendre la clé des
champs. En bon militaire, il a
semé tout le monde. Amis et
spectateurs fair-play ont fait le
reste, en barrant la voie à la
meute...
Naturellement, la ligue tapera
du poing sur la table. Elle dé-
clarera La Source battue, par
forfait. La sanction sera assor-
tie d’une amende. Une curieuse
façon pour les supporters
d’aider les dirigeants à gérer le
club.

Tour de France

La démonstration
d’Alberto Contador
L’Espagnol Alberto
Contador, de l’écurie Astana,
a remporté, en solitaire, la
15ème étape du Tour du
France sycliste, dimanche 19
juillet 2009, et s’est adjugé le
maillot jaune de leader. Il a
semé tous ses adversaires, y
compris son coéquipier de
club, l’Américain Lance Arms-
trong, sur lequel il a pris 1’37’’
au classement général. Lundi
était jour de repos. Et mardi
21 juillet, commence la se-
maine la plus décisive…


